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JLST1CE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 29 juin. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — CONSEIL DE SURVEILLANCE. — 

IMMIXTION DANS LES AFFAIRES SOCIALES. — RESPONSABI-

LITE SOLIDAIRE. 

Le conseil de surveillance d'une société en commandite 

peut, lorsque les statuts l'y autorisent, circonscrire les 

pouvoirs du gérant et lui interdire de faire certains actes 

sans son autorisation. On n© saurait faire résulter de là 

une immixtion dans les affaires sociales, qui puisse faire 

considérer ses membres comme solidairement responsa-

bles, aux termes des articles 28 et 29 du Code de com-

merce. La publication des statuts a suffisamment fait con-

naître aux tiers les limites fixées à l'action du gérant et 

l'étendue du droit de surveillance du conseil sur les actes 

du premier, pour qu'ils n'aient pas pu se méprendre sur 

la part d'autorité faite à chacun,et ignorer que l'exercice 

du droit de surveillance, tel qu'il est déterminé par les 

statuts, ne soumettait les membres du conseil à aucune 
responsabilité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche, plaidant M" Bosviel. (Rejet dit pourvoi du sieur 

Rocher et consorts contre un arrêt de la Cour impériale de 
Rennes, du 13 juillet 1857.) 

COURS DES INTERETS. 

Il est de règle que les intérêts ne courent que du jour 

de la demande et non du jour oïl ils ont été touchés, à 

moins qu'ils ne l'aient été de mauvaise foi (art. 1378 'du 

Code Napoléon), ou que, s'il s'agit de mandat, le manda-

taire n'ait employé les sommes par lui reçues à ses propres 

affaires ; mais ces exceptions, qu'on invoquait dans l'es-

pèce, ont été déclarées par les juges du fait faire défaut 

au demandeur, et son pourvoi, fondé sur lesdites excep-

tions et sur un moyen pris d'un délàut de motifs qui n'a 
pas été justifié, a dû être rejeté. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, Me Muguet. (Rejet du pourvoi du sieur Perennès 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 22 août 
1857.) 

ARBITRES FORCÉS. — HONORAIRES. 

Les arbitres forcés n'ont pas le droit de fixer leurs ho-

noraires et de les réclamer en justice. 

Admission en ce sens du pourvoi de la veuve Barras 

contre un jugement du Tribunal civil de Charolles, du 12 

novembre 1857, qui l'avait condamnée au paiement de 

hais et honoraires réclamés contre elle par des arbitres 

lorcés, qui avaient eu à statuer sur des contestations rela-

tives à plusieurs sociétés dans lesquelles elle était inté-

ressée; honoraires que les arbitres avaient eux-mêmes 
taxes. 

M. Brière-Valigny, rapporteur ; M. Blanche, avocat-

general, conclusions conformes ; plaidant, M" Duboypour 
la veuve Barras. 

Cette question ne peut plus se reproduire désormais 
u

epuis la publication de la loi du 17 juillet 1856, qui a 
Su

Ppnmé l'arbitrage forcé. 

NOTAIRE. — FRAIS ET HONORAIRES. — TAXE. 

Ltr Pa'ement volontaire des frais et honoraires dus à un 
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 crée pas une fin de non-recevoir contre la ré-
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 de Ce qui excède la s

°mme légitimement due. Il 
ue jurisprudence certaine que les parties sont receva-

is, même après le paiement qu'elles ont fait de ces frais 

et nouoraires au notaire, à en réclamer la taxe par le pré-

sent du Tribunal, aux termes de la disposition générale 

1807
 de 1,article 173 du

 tarif décrété le 16 février 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès 

i ,
le

? conclusions conformes du même avocat-géné-
ral, plaidant M- Delaborde. (Rejet du pourvoi sieur 

oinssot contre un jugement du Tribunal civil de Dijon 
flu 4 mai 1857.) 

TUTEUR. — BAIL SOUS SEING PRIVÉ. —
 DATE

 CERTAINE A 

L'ÉGARD DU MINEUR. 
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"
eur doit

"
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 considéré comme un tiers vis-à-
s
 au

 créancier et du tuteur, lorsque ce dernier agit dans 

IPS limites de ses pouvoirs et comme administrateur des 

biens du pupille, de telle sorte que le bail sous seing pri-

vé non enregistré et consenti par le tuteur puisse être dé-

claré non opposable au mineur, comme ne faisant pas foi 

de sa date à son égard ? 

Résolu affirmativement par arrêt de la Cour impériale 

de Paris du 27 août 1857. 

Pourvoi pour violation de l'article 450 du Code Napo-

léon, et pour fausse application des articles 1322 et 1328 

du même Code. Les mineurs ne sont pas des tiers à l'é-

gard de leur tuteur. Ils contractent eux-mêmes par leur 

tuteur qui est leur représentant légal, lorsque, dans les 

actes qu'il fait pour eux en cette qualité, il se renferme 

dans les limites que la loi détermine. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller 

Souëf et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, plaidant Me Michaux-Bellaire pour les sieurs 

Varcollier et Michel. 

COMPTES. —• APPROBATION. COMPENSATION. — 

APPRÉCIATION DE FAIT. 

I. Une partie n'est pas recevable à contester des comp-

tes et à critiquer le m'ouo suivant lequel ils ont été pré- J 

sentés, lorsqu'elle a reçu ces comptes et en a passé écri- ' 

tures sans réclamation. Il ne résulte pas de là une ap-

probation contre laquelle elle né peut revenir. 

II. Elle n'est pas fondée non plus à critiquer la disposi-

tion de l'arrêt qui a déclaré que les intérêts de sommes 

dont sa partie adverse était redevable envers elle avaient 

été compensés dans leur ensemble par la déduction que 

la première avait faite dans son compte des valeurs qu'el-

le avait prélevées. Cette déclaration en point de fait d'u-

ne compensation dont la Cour impériale avait apprécié 

les éléments, échappe au contrôle de la Cour de cas-

sation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Me Delaborde. (Rejet du pourvoi des sieurs Lister et 

Holden contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 

11 décembre 1857. 

Bulletin du ZQjuin. 

MINES DE HOUILLE. — CONCESSION. — REDEVANCE. — 

TRANSACTION. 

Celui auquel il avait été fait une concession de mines 

de houille sous l'ancienne législation qui (contraire en ce-

la aux dispositions de la loi du 21 avril 1810) ne le sou-

mettait au paiement d'aucune redevance envers les pro-

priétaires de la surface, et dont les démarches faites au-

près de l'administration depuis la publication de cette 

dernière loi, pour rendre sa concession définitive de pro-

visoire qu'elle était seulement, ont été entravées par les 

oppositions des propriétaires des terrains homllers com-

pris dans le périmètre de ladite concession, doit, après 

avoir obtenu la permission d'exploiter, payer des rede-

vances non-seulement aux propriétaires opposants avec 

lesquels il a traité pour prix de la mainlevée de leurs op-

positions, mais encore à tous les autres propriétaires, 

s'il apparaît aux juges de la cause que, dans l'intention 

du concessionnaire et d'après les termes delà transaction, 

elle ne devait pas s'appliquer à quelques-uns seulement, 

mais à la généralité des intéressés. Cette interprétation 

de la transaction qui rentre dans le pouvoir discrétion-

naire du juge dii fait ne constitue la violation d'aucune loi 

et échappe ainsi au contrôle de la Cour de cassation. 

Au surplus, le traité fait par quelques-uns des proprié-

taires avec le concessionnaire trouverait au besoin sa 

sanction dans l'art, 1121 du Code Napoléon, quileur per-

mettait, en stipulant pour eux-mêmes le paiement d'une 

redevance, de rendre la stipulatiori'applicable à tous les 

autres propriétaires qui avaient le même intérêt qu'eux, 

et qui avaient toujours fait cause commune pour résister 

aux demandes du concessionnaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

Blanche; plaidant, Me Paul Fabre. (Rejet du pourvoi de 

la société des mines de houille de St-Chamond contre 

deux arrêts de la Cour impériale de Lyon du 29 juillet 

1857, rendus en faveur des sieurs Rozet et autres et des 

hospices de Saint-Chamond.) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FËR DE L'EST* DEMANDE EN 

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. ASSIGNATION. COMPÉTENCE 

DU TRIBUNAL. 

La compagnie du chemin de fer de l'Est a pu être as-

signée compétemment devant le Tribunal d'Altkirch, pour 

répondre à une demande en dommages et intérêts formée 

contre elle par des habitants de cet arrondissement, pour 

dégâts causés à leurs propriétés par la fumée provenant 

de l'emploi illégal de la houille au lieu du coke, si dans 

l'ancien cahier des charges de la compagnie de Stras-

bourg, fusionnée depuis avec celle de l'Est, il existe un 

article formellement abrogé qui, avant la fusion, obligeait 

la première compagnie à avoir un représentant à Mul-

house. Le traité de fusion n'emporte pas, par lui-même, 

à défaut de dispositions spéciales, l'abrogation de cet 

article. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes de M. l'avocat gé-

néral Blanche; plaidant, M* Paul Fabre. (Rejet du pour-

voi de la compagnie du chemin de fer de l'Est contre un 

arrêt de la Cour impériale de Colmar rendu au profit du 

sieur Bernard et autres.) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE L'EST. ASSIGNATION 

DANS LA PERSONNE D'UN CHEF DE STATION. 

Une compagnie de chemin de fer peut être valablement 

assignée dans la personne d'un chef de gare de la ligne, 

au lieu de l'être au siège social, conformément au n° 6 de 

l'art. 69 du Code de procédure, si cette gare est déclarée 

par le Tribunal devant lequel l'assignation est donnée, 

avoir l'importance d'un établissement principal ou du 

moins d'une succursale de la compagnie. (Jurisprudence 

conforme. Voir notamment un arrêt de la chambre civile 

de la Cour, du 4 mars 1857.) 

Ainsi jugé, au rapport du même conseiller et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général; plaidant, 

Me Paul Fabre. (Rejet du pourvoi de la compagnie du 

chemin de fer de l'Est.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 29 juin. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — FIXATION 

DE L'INDEMNITÉ. EXTENSION DE L'EXPROPRIATION. 

Le jury d'expropriation ne peut, sans le consentement 

exprès de l'exproprié, fixer l'indemnité pour une étendue 

de terrain supérieure à celle portée au jugement d'expro-

priation. (Art. 38, § 3, et 44 de la loi du 3 mai 1841.) 

L'abandon que, postérieurement à la décision du jury, 

la compagnie expropriante, sans prétendre rien retenir de 

l'indemnité allouée, a déclaré faire à l'exproprié, qui ne 

l'a pas accepté, du terrain excédant celui porté au juge-

ment d'expropriation, ne peut être pris en considération 

par la Cour de cassation, saisie du pourvoi de l'exproprié 

contre la décision du jury, et ne rend pas ledit exproprié 

irrecevable dans son pourvoi. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

vP^Uikil da Marna?, d'une décision du wy (''expropria? 

fie Senlis. (Marjoribanks et Antroous, propriétaires 

de l'ancien domaine de Chantilly, contre le chemin de fer 

du Nord. — Plaidants, Mes Bellaigue et Paul Fabre.) 

LOUAGE. — MOULIN. — RÈGLEMENT D'EAUX. — DIMINUTION 

DE FORCE MOTRICE. — GARANTIE. 

L'acte administratif portant règlement d'eau, dont l'ef-

fet a été de diminuer la force motrice d'un moulin, a pu 

être considéré par le juge comme un événement de force 

majeure, dont le bailleur n'est pas tenu de garantir le lo-

cataire du moulin. (Articles 1721 et 1722 du Code Napo-

léon.) , 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt ren-

du, le 22 novembre 1855, par la Cour impériale d'Amiens. 

(Epoux Martelot contre delà Rochefoucauld. — Plaidants, 

M's Bosviel et Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lrs ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 29 juin. 

DEMANDE PAR UN FRANÇAIS DEVANT UN TRIBUNAL ÉTRANGER 

CONTRE DES ÉTRANGERS. DEMANDE ULTÉRIEURE AUX 

MÊMES FINS PAR LE MÊME CONTRE LES MÊMES DEVANT UN 

TRIBUNAL FRANÇAIS. EXCEPTION DE LITISPENDAHCB. 

L'exception de litispendance, résultant de la demande for-
mée par un Français contre des étrangers devant un Tri-
bunal étranger ne peut être opposée à la demande formée 
par le même contre les mimes aux mêmes fins devant un 
Tribunal français. 

M' Plocque, avocat de MM. De Meeus, Mallou et Vanderelst, 
liquidateurs de la société anonyme établie à Bruxelles, sous 
la dénomination de Société nationale pour entreprises indus-
trielles et commerciales, expose que, le 28 février 1848, M. le 
baron de Nivière, Français, a fait assigner ceux-ci devant le 
Tribunal civil de Bruxelles en nullité de conventions passées 
en France entre eux et lui, et par lesquelles il s'était engagé 
à prendre part dans une société à former pour l'exploitation 
de charbonnages, et en condamnation au remboursement de 
782,500 francs, capital par lui versé pour l'acquisition de ces 
charbonnages. 

Les défendeurs, ajoute l'avocat, ont conclu à ce que M. de 
Nivière versât une somme de 20,000 francs à titre de caution 
judicalum solvi. M. de Nivière consentait à payer 1,000 fr. à 
ce titre; un jugement du 15 novembre 4848 a accueilli la de-
mande de MM. Meeus et consorts. 

Le 30 mars 1857, M. de Nivière s'est désisté de sa demande 
principale; et, le28 mai suivant, il a assigné les liquidateurs 
devant le Tribunal civil de Paris aux mêmes fins. Le 1er juin, 
sommation par les liquidateurs à M. de Nivière de déclarer 
s'il se désiste de l'instance on de l'action; le 4 janvier 1858, 
déclaration par les liquidateurs à M. de Nivière qu'ils renon-
cent au bénéfice du jugement qui alloue une caution judica-
lum solvi; et. devant le Tribunal de Paris, conclusions prises 
par ce9 liquidateurs, savoir, par l'un d'eux sur le lond, puis, 
plus tard, par les deux autres, aux fins de l'exception de litis-
pendance qu'ils opposent à la demande portée devant ce Tri-
bunal. 

Le A février 1858, jugement du Tribunal civil de Paris, 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'artiele 171 du Code de procédure civile n'a 
trait qu'aux procès pendant devant deux Tribunaux fran-
çais; qu'en effet, lorsqu'il s'agit d'un Tribunal étranger, 
l'ordre public ne saurait être compromis par la contrariété 
des jugements, puisque ceux reudus à l'étranger n'ont de va-
leur en France qu'autant qu'ils y ont été rendus exécutoires ; 

« Att' ndu, d'ailleurs, que le Tribunal de Bruxelles, devant 
lequel la cause avait d'abord été portée, ayant astreint le de-
mandeur français à une caution considérable, celui-ci a pu 
se désister de sa demande et la porter à nouveau devant le 
Tribunal de son pays; 

« Que, dès le 28 mars 1857, Nivière avait signifié à Bruxel-
les son désistement, et que la renonciation tardive de la part 
des défendeurs à la caution par eux obtenue, n'a pu faire re-
vivre l'instance ; 

« Attendu, enfin, que Meeus, l'une des parties de Labois-
sière, a, le22 décembre dtrnier, conclu au fond; 

« Que toutes les parties agissant dans une qualité indivisi-
ble (celle de liquidateurs d'une société anonyme), l'une d'elles 
n'a pu conclure que dans un intérêt commun et de manière à 
engager la défense au nom de tous ses consorts ; 

« Que ses conclusions, au fond, doiveut être considérées 
comme une reconnaissance de la part des défendeurs ; que 
l'in&taiïce portée devant le Tribunal de Bruxelles avait cessé 
d'exister ; 

« Sans avoir égard au renvoi demandé ; 
« Ordonne que les parties plaideront au fond ; 
« Et continue, à cet effet, la cause à quinzaine ; 
« Condamne les parties de Laboissière aux dépens de l'in-

cident. » 

Les liquidateurs ont interjeté appel, ajoute Me Plocque; ils 
ont suivi devant le Tribunal de Bruxelles, qui, le 17 avril 
1858, a rendu un jugement par lequel il s'est déclaré incom-
pétent, et a condamné, par défaut, M. le baron de Nivière. 
Celui-ci n'a formé ni opposition ni appel à ce jugement. 

M" Plocque établit que l'exception de litispendance a pu 
être proposée en tout état de cause, et nonobstant les conclu-
sions prises sur le fond par un des liquidateurs. Nous ne re-
produisons pas les éléments de sa discussion à cet égard ; la 
Cour, par son arrêt ne s'y étant point arrêtée. 

Au fond, l'avocat soutient qu'aptès le choii fait par M. de 
Nivière de la juridiction étrangère, il n'était plus admissible 
à revendiquer la juridiction française. En ce sens, et comm 
doctrine, il cite un arrêt de la Cour de Paris du 3 mai 1834» 
un arrêt de cassation du 11 février 1837 (M. Demolombes 
t. I, 251) Il y a eu contrat judiciaire ; ce contrat n'a pu être 
brisé par la seule volonté de l'une des parties. 

M' Bochet, avocat de l'intimé,fait remarquer que l'appel in-
terjeté par les liquidateurs du jugement du Tribunal civil de 
Paris eût dû les empêcher de poursuivre l'instance devant le 
Tribunal civil de Bruxelles. Il établit d'abord que l'exception 
de litispendance, ainsi que l'ont décidé les premiers juges» 
n'était pas recevable et était mal fondée. 

Sur ce dernier point, l'avocat cite l'ordonnance de 1629, qui 
prescrit la révision des jugements rendus à l'étranger avant 
qu'ils puissent être exécutés en France ; d'où il suit que la 
litispendance ne peut exister entre la juridiction étrangère et 
la juridiction française; et ce principe est applicable au cas 
même où le Français, demandeur devant le Tribunal étranger, 
a échoué, et a porté son action de nouveau devant le Tribu-
nal français, où il est recevable à débattre ses droits comme 
entiers, expressions de l'ordonnance de 1229. Ainsi l'ont ju-
gé deux arrêts des Cours de Paris et d'Aix, et un arrêt de la 
Cour de cassation, du 18 pluviôse an XII; ainsi encore l'a ju-
gé l'arrêt de la Cour de Paris du 22 juin 1843, dans la cause 
de M1' '.Lenormand eoi.lre Se prines da Capoue; cause qui se 
présentait dans des circonstances de procédure entièrement 
semblables à celle aujourd'hui débattue devant la Cour. 

Me Bochet cite encore un arrêt de la lre chambre de la Cour 
de Paris, du 11 décembre 1855, etaffirme que tous les auteurs, 
M. Demolombe seul excepté, soutiennent l'opinion qui rejette 
le moyen de litispendance. 

Il prouve, en terminant, que les règlements de juges entre 
le Tribunal étranger et le Tribunal français, qui retiendraient 
la cause en même temps, étant impossible, il est impossible 
aussi de faire résulter la litispendance d'une instance étran-
gère et d'une instance française. 

M. Lévesgue, substitut du procureur général, conclut à la 
confirmation du jugement, dont il n'adopte pas le dernier 
motif. L'indivisibilité du litige ne lui paraît pas pouvoir avoir 
pour effet d'engager les deux liquidateurs primitivement dé-
faillants. Selon ce magistrat, l'absence de deux parties inté-
ressées a onservé les droits de la partie présente d'après la 
règle -. In individuis minor majorem relevât, dont l'article 
710 du Code Napoléon contient une application. 

La disposition législative qui régit la cause, poursuit M. 
l'avocat-général, n'est pas l'article 14 du Code Napoléon ; il 
ne s'agit pas ici d'une question se rattachant au fond du droit, 
à l'action elle-même, mais bien d'un incident de procédure; 
il est donc inutile de chercher,avec les appelants, si un Fran-
çais peut renoncer à une action contre un étranger, s'il a pu 
transiger sur cette action, s'il a pu y renoncer, et former à 
son sujet un contrat judiciaire devant un Tribunal étranger. 
En fait, il n'y a pas eu, dans l'espèce, contrat judiciaire for-
mé devant la juridiction belge ; car, lorsque la demande en 
condarnnation par il. le baron de Nivière a été formée devant 
le Tribunal de Bruxelles, les sieurs de Meeus et autres n'y ont 
point acquiescé, ils n'ont pas accepté la contestation au tond, 
ils l'ont repoussée par une exception, temporaire il est vrai, 
mais ils l'ont repoussée en demandant une caution qu'ils ont 
chiffrée à 20,000 francs; M. le baron de Nivière a offert 1,000 
francs seulement, et le Tribunal de Bruxelles a adopté la 
somme de 20,000 francs, c'est alors que M. le baron de Ni-
vière s'est désisté de sa demande. Ses adversaires n'ont pas 
accepté ce désistement de l'instance, ils ont demandé un dé-
sistement de l'action, et en cela, ils ont élevé une prétention 
inadmissible. C'est donc à tort qu'ils ont refusé d'accepter ca 
désistement qui, dès lors, devrait produire effet et faire dé-
clarer par la Cour, juge indirect de ce désistement, qu'il n'y 
a plus d'instance à Bruxelles entre les parties. 

La loi applicable à la cause, c'est l'article 171 du Code de 
procédure. Nous pouvons objecter aux appelants, avec l'auto-
rité, qu'ils ne déclineraient pas, d'un arrêt de la Cour d'appel 
de Bruxelles, du 12 avril 1827, que cet article n'a pas enten-
du parler des Tribunaux étrangers; nous répondrons à l'ar-
gument qu'ils ont voulu tirer de l'arrêt de la Cour de cassa-
tion, du 14 février 1837, que la chambre civile, en décidant 
que la Cour de Paris avait pu, sans violer l'article 171 du 
Code de procédure, renvoyer une Française à suivre une ac-
tion intentée par elle devant les Tribunaux anglais, a préci-
sé la véritable portéedecet article. En effet, ce texte ne contient 
qu'une disposition facultative pour les juges qui, en présence 
de l'exception de litispendance, sont les maîtres de se dessai-
sir ou de demeurer saisis de la contestation. Dans l'espèce, 
l'état des faits et de la procédure suivie devant le Tribunal 
belge, nous paraît commander à la Cour de retenir devant les 
Tribunaux français le litige introduit par le baron de Ni-
vière. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 

« Considérant que le droit du Français de traduire l'étran-
ger devant les Tribunaux français, même pour les obligations 
contractées en pays étranger, est la conséquence néo ssaire du 
principe d'ordre public et de souveraineté nationale qui ne 
permet pas que les jugements rendus à l'étranger soient exé-
cutoires en France; 

« Considérant qu'on ne peut, en ce cas, opposer au Fran-
çais l'exception de la litispenJance prévue par l'article 171 du 
Code de procédure civile, la litispendance ne pouvant jamais 
s'entendre que du cas où la même contestation se trouverait 
portée devant des Tribunaux français; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 1" juillet. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE. — DROIT DE DÉFENSE. — 

NOM SUPPOSE. — PREJUDICE POUR UN TIERS. 

Le prévenu qui, pour échapper aux poursuites dont il 

est l'objet, prend, devant le Tribunal devant lequel il est 

traduit, un faux nom, use d'une fraude et commet un men-

songe qui peuvent être considérés comme murant dans 

l'exercice de la liberté du droit de défense; mais ce fait 

peut prendre le caractère de faux en écriture authentique 

et constituer le crime de l'article 147 du Code pénal, 6i 

quelque circonstance précise rattache ce nom supposé à 

un individu spécialement désigné, et présente ainsi, pour 

ce dernier, la possibilité d'un préjudice, soit qu'il y ait 

condamnation de ce prévenu sous ce faux nom, soit même 
qu'il y ait acquittement. 

Cet arrêt confirme une jurisprudence très nette et très 

précise résultant de deux arrêts récents des 12 avril 1855 

(Bull, crim., n° 122)et 2 juillet 1857(Bull. crim., n° 248). 

Ces deux arrêts ont été rendus après une aisez longue 

délibération en la chambre du conseil. 
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Rejet du pourvoi en cassation formé par Jean-Baptiste-

Augustin Dubosc, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la 

Loire-Inférieure, du 9 juin 1858, qui l'a condamné à six 

ans de réclusion pour faux en écriture authentique. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Cuyho, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — DÉLAI DE COMPARUTION. — RENONCIATION. 

 DROIT DE DÉFENSE. 

Le délai de cinq jours accordé à l'accusé par l'article 

296 du Code d'instruclioi: cri ninelle a bien un double 

objet : celui du pourvoi en cassation contre l'arrêt de ren-

voi, et celui nécessaire pour préparer sa défense devant la 

Cour d'assises; mais ce délai est unique, et lorsque l'ac-

cusé, sur l'interpellation expresse du président de la bour 

d'assises, a renoncé à ce délai et a consfeîïti à être jugé 

dans la session ouverte, il renonce implicitement, mais 

nécessairement, à l'un et à l'autre objet de l'article 296, 

et il n'est pas recevable à fonder un moyen de cassation 

sur ce que, par son consentement à être jugé et par sa re-

nonciation au pourvoi, il n'a pas entendu renoncer au dé-

lai de cinq jours pour préparer sa défense. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Pierre-Désiré 

Ribalet, contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Loire-

Inférieure, du 11 juin 1858, qui l'a condamné à quatre 

ans d'emprisonnement pour attentat à la pudeur. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat 

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Achille Mo-

rin, avocat. 

COUR D'âSSISES. — COMPOSITION. — PROCÈS-VERBAL. — 

CONSTATATION. 

La constatation erronée du procès-verbal des débats 

sur la composition de la Cour d'assises, relative au pré-

sident, qui mentionne le nom d'un magistrat autre que 

celui qui a signé, n'entraîne pas la nullité lorsqu'il résulte 

de toutes les autres mentions, non seulement de ce pro-

cès-verbal, mais encore du procès-verbal du tirage du 

jury, de la déclaration du jury et de l'arrêt de condamna-

tion, qu'aucune incertitude ne peut exister et que le ma-

gistrat qui a signé est bien celui qui a présidé. 

Cette erreur, qui n'est qu'un lapsus calami, échappée 

à la plume du greffier, ne saurait avoir cette conséquence 

qu'autant que par suite d'une constatation contradictoire des 

différentes énoociationsdu procès-verbal, des débats, etde 

l'arrêt de condamnation, il y aurait incertitude sur la lé-

gale composition de la Cour d'assises ; mais cette hypo-

thèse ne peut guère se produire, et ne s'est produite en 

effet, lors des précédents de la Cour qui ont été rappelés, 

qu'au point de vue des assesseurs, dont la présence n'est 

constatée qu'au procès-verbal des débats et à l'arrêt de 

condamnation, qui doivent tous deux, à peine de nullité, 

soirouver en parfaite harmonie. 

Rejet du'pourvoi de Clotaire-Léon Bourrez, contre l'ar-

rêt de la Cour d'assises de la Seine, du 29 mai 1858, qui 

l'a condamné à cinq ans de travaux forcés pour vol qua-

lifié. 

M. Faustin-Héliè, conseiller-rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" 

Cuenot, avocat. 

DÉTENTION DE FAUX POIDS. — CUMUL DE PEINES. — 

AMENDE. 

L'individu dans les magasins duquel ont été trouvés 

plusieurs faux poids se rend coupable d'un seul délit pré-

vu et réprimé par les articles 3' et 4 de la loi du 27 mars 

1851 ; par suite, il ne peut être condamné qu'à une amen-

de de 25 francs ou de 50 francs en cas de récidive ; d'ail-

leurs, en admettant même qu'il y eût autant de délits que 

de faux poids trouvés, en vertu de l'article 365 du Code 

d'instruction criminelle qui prohibe le cumul des peines, 

la Cour impériale ne peut prononcer qu'une seule amende, 

En conséquence, il y a nullité lorsque la Cour impériale, 

à quelque point de vue qu'elle se place, prononce, au lieu 

d'une seule amende, quatre de 50 francs, c'est-à-dire 200 

francs. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Girardin Mahout, de 

l'arrêt de la Cour impériale de Paris, chambre correction-

nelle, du 17 avril 1858, qui l'a condamné à six jours de 

prison et 200 francs d'amende pour détention de faux 

poids. 
M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, Me Henne-

quin. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° Da Caille, Duronza et femme Duronza, condamnés par la 

Cour d'assises du Rhône, à dix ans de travaux forcés et autres 
peines, pour vols qualifiés; — 2° De Michel Dunand (Seine), 
huit ans de réclusion, vol qualifié; — 3° De Louis Manfredi 
(Corse), deux ans d'emprisonnement, complicité de vol; — 4° 
De Pierre Faugeras (Haute Vienne), huit ans de travaux for-
cés, vol qualifié; — 5° De Etienne-Louis Piniot, dit Pignot 
(Seine), cinq ans de réclusion, vol qualifié; — 6° De Alexan-
dre-Adolphe Lemerle (Aube), travaux forcés à perpétuité, ten-
tative de viol;— 1" De Jean Thomas (Haute-Vienne), cinq 
ans de réclusion, tentative de viol; — 8° De Louis Lacour (Au-
be), travaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat; — 9" 
De Antoine-Augustm-Ignace Decoux (Corrèze), dix ans de tra-
vaux forcés, empoisonnement; — 10° De Jean-Bâptiste-Augus-
tin Dubosc (Loire-Inférieure), six ans de réclusion, faux en 

écriture authentique. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

{Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M, Adeline, conseiller. 

Suite de l'audience du 30 juin. 

AFFAIRE FÉCHAB.B. 

L'accusé Mayer nie que la lettre saisie à la poste, et 

dont nous avons cité un passage dans notre dernier nu-

méro, ait été écrite par Pauline Blum, la femme de Graft, 

au nom et à la prière de sa femme à lui, Marie Milice. 

Marie Milice lait les mêmes protestations. 

Pauline Blum soutient également qu'elle n'a pas écrit 

la lettre. Depuis qu'elle est avec Grafî, elte n'a, dît-elle, 

écrit qu'à ses parents et à son ancienne maîtresse. 

MJe président : Une autre circonstance donne la preuve 

que vous avez écrit la lettre : elle porte l'empreinte de 

votre cachet, cachet qui a été reconnu par celui qui vous 

l'a vendu à Grenoble, et qui a été saisi dans votre domi-

cile. H y a mieux, sur la lettre, l'empreinte du cachet, 

faite avec de la cire rouge, avait laissé des traces noires, 

produites par de la cire de cette couleur incrustée dans 

le cachet. On a fait des expériences avec votre cachet, on 

a obtenu des empreintes avec de la cire rouge et les ta-

ches noires ont reparu absolument identiques pour la for-

me pour la grandeur, à celles de la lettre. Graft, en 

voyant cette lettre, ne s'y est pas trompé; il savait bien 

qu'elle était de vous, car, en la reconnaissant, il l'a frois-

sée violemment de la main et a brisé le cachet. 

■ Le cachet, qui est petit, à manche d'ivoire, est repré-

senté à Ptsuline Blum. 
M. le président, à Pauline Blum : Le reconnaissez-vous 

pour le vôtre ? 

Pauline Blum : Je le crois. 

M. le président : Mais vous n'en êtes pas certaine? 

M. le président : Et vous, Graft ?—R. Moi, je crois que 

c'est son cachet ; mais elle le connaît mieux que moi, et 

si elle dit qu'elle n'est pas certaine, je n'ai pas à la con-

tredire là-dessus.. 

Ducheylard, commissaire central à / fait peur. J :>.:
 VU D Qui donc vous a fait peur? — R. C est quand j ai vu 

les agents de police aller chez moi. Je ne suis pas un 

assassin, ni un voleur. 

On introduit M 
Caen. 

M. le président : Dites, monsieur, ce que vous savez 

sur la part active que vous avez prise à cette affaire. 

M. Ducheylard : Le jour de la saisie de la lettre à la 

poste, M. Je procureur général m'envoya à Tours. A 

Tours, je me mis en rapport avec les agents delà po-

lice de celte ville; les noms de Cliemitet de Graft y étaient 

complètement inconnus ; mon arrivée à Tours est du 28 

octobre. Le lendemain 29, un peu inquiet, je visitai sur 

Ses registres du commissaire central tous les noms de 

juifs. Je vis sur ces registres les noms do Kaiser et de 

Bloek. 

Ces deux hommes n'étaient pas connus ; je propp; ■ <le 

nous rendre à leur domicile pour nous assurèînvê leur 

position et de leur moralité. Nous arrivâmes chez eux, 

dans un hôtel garni. Je demandai Block; il était sorti. Je 

montai dans sa chambre ; j'y trouvai sa femme, qui me 

dit que son mari venait de s'en aller pour porter des 

marchan lises au chemin de fer. Nous attendîmes d'une 

heure et demie à doux heures. Biock ne revenait pas. Je 

ne lis pas en ce moment de perquisition, mais j'ad t essai 

quelques questions à la femme Blotk. Je lui demandai ce 

que faisait son mari; elle me dit qu'il était marchand. Je 

lui demandai si uu nommé Chemii n'avait pas habité la 

maison. A ce nom de Chemit, la femme Blotk fit un mou-

vement qui nie lit supposer que nous étions sur la voie. 

Je quittai cette femme, son mari ne revenant pas. 

Le soir, je retournai chez Block, mais il n'était pas re-

venu. J'eus alors le soupçon qu'il savait mon arrivée de 

Caen. Par mesure de sûreté, je fis arrêter ia femme Bloek, 

et le lendemain je lis eue perquisition ; je saisis les vête-

men s de Block, et je grondai uu agent de police à qui 

j'avais recommandé la surveillance d'un portrait de Block, 

surveillance qu'il avait mal exercée, car on avait pu s'en 

saisir et dénaturer les traits. J appris dans la journée que 

Block avait pris la fuite, avec un nommé Mayer. Une 

heure après, j'apprenais que Minder (Graft), qu'on me 

signalâ t sous le nom de Fernandi, partait pour Paris 

dans un train omnibus. A i'instant même je, fis expédier 

des dépêches télégraphiques sur tout le parcours de la 

ligne pour le faire arrêier. Ce qui m'a fait perdre du 

temps, c'est que mes premières recherches ont élé faites 

dans un quartier -tout différent de celui où demeiii.r'apL 

ceux que je cherchais. PNf * 
M. le président : Kaiser, dont vient de parier le témoin, 

est un accusé contumace. Continuez. 

Le témoin : Je n'ai jamais su positivement qui avait 

donné l'éveil. 

M. le président : Dites-nous ce que vous avez décou-

vert daus votre voyage à Lyon. 

Le témoin : Nous étions convaincus que les malfaiteurs 

que nous recherchions devaient avoir un centre à Lyon. 

J'y allai donc. Là, je pus constater l'état civil de Mayer, 

et je sus qu'il s'appelait Gugenheim. Je m'entendis en-

suite avfc M. le commissaire central do Lyon pour faire 

d es recherches dans la rue de Marseille, à la Guillotière, 

chez un nommé Meyer (Louis Meyer, un des accusés). 

Meyer n'était pas chez lui. On nous dit qu'il se mariait ce 

jour même, et qu'il était à la synagogue. Nous parlâmes 

à un agent de police qui était fort inquiet, nous disait-il, 

car il lui avait prêté sa montre pour se marier, et, depuis 

ce prêt, on lui avait dit que Meyer était homme à ne pas 

la rendre. Nous entrâmes néanmoins dans le domicile de 

Meyer, composé d'une unique chambre. J'avais remarqué 

que la femme Meyer avait l'oeil continuellement fixé sur 

un placard ; je ia laissai faire, pensant que cela nous con-

duirait à quelque découverte. En effet, à un moment don-

né, croyant que je ne la voyais pas, elle ouvrit précipi-

tamment le placard et se saisit d'une leitre. 

M. le président : Nous saurons tout à l'heure quelle est 

cette lettre ? Accusé Meyer, répondez. Ce jour, vous de-

viez contracter mariage avec votre concubine; vous alliez, 

dit-on, à la synagogue, mais vous y alliez tout seul, lais-

sant votre future chez vous. Pourquoi ne veniez-vous pas 

la chercher? 

Louis Meyer, avec un accent allemand très prononcé : 

J'allais venir la chercher pour aller à la synagogue, puis-

que nous étions déjà mariés à la mairie, mais un petit 

garçon est venu médire que la police était chez moi, et 

comme j'atais de la poudre à la maison, j'ai cru que c'é-

tait pour ça, et je ne suis pas rentré. 

M. le président : Femme Meyer, reconnaissez-vous 

avoir voulu cacher à M. le commissaire central une let-

tre que vous avez priée précipitamment dans votre ar-

moire. 

La femme Meyer : Non, monsieur, je ne voulais pas la 

cacher; au contraire, j'allais la donner à M. le commis-

saire quand il me l'a prise. 

D. Vous saviez que cette lettre était compromettante 

pour plusieurs personnes de ia connaissance de Meye. 

D'autre part, n'avez-vous pas été surprise, le jour où 

vous deviez vous marier avec Meyer, de le voir se sauver, 

au lieu de venir vous chercher pour vous rendre à la sy-

nagogue? 

La femme Meyer : C'est M. le commissaire central 

qui en est la cause ; il n'avait pas besoin de venir m'em-

pêcherdeme marier. JGes mots dits avec un accentues 

plus tudesques provoquent un long rire dans l'auditoire.) 

M. le président'donne lecture de la lettre saisie entre 

les mains de la femme Meyer. Voici les principaux pas-

sages : 

« Cher père, je vous prie de me pardonner ; il est re-

« grettabie que vous ayez fait un voyage sans me trouver. 

« Je serai heureuse d'apprendre que vous êtes fous en 

» bonne santé, surtout vous... 

« Vous devez savoir l'adresse de Madelon (la veuve 

« Gaul); si vous ne la savez pas, écrivez à Troyes, chez 

« le cousin Joseph quj vous la donnera; j'ai des raisons 

« pour ne pas vous la donner moi-même; j'ai des motifs 

« pour cela... Je respecte tout le monde, mais je deviens 

« circonspecte. 

« Cher père, pour quant à la belle-sœur, je suis prête 

« à lui envoyer ce qu'elle demande, mais je ne sais pas 

« s'il faut lui dire Leyrat ou Lerat... J'ai reçu une lettre 

« de ia femme Graft dans laquel e elle demande du phlipp 

« (un passeport)... >» 

Cette lettre, ajoute M. le président, qui contient le nom 

de Graft est précieuse; elle démontre l'association de mal-

faiteurs ; il n'y a aucun doute qu'elle a été écrite par l'un 

des trois principaux accusés, Mayer, Pascal et Graft. 

M. le commissaire central : Je dois ajouter que j'ai in-

terrogé M. le commissaire centra! de Lyon sur la morali-

té de Louis Meyer, et qu'il m'a répondu qu'elle était des 

plus mauvaises. 

M. Laugier, commissaire de police à Tours, rend 

compte des uémarches qu'il a faites et qui ont amené plus 

tasd les arrestations de Grafî, de Mayer, de Biock et de 

laurs concubines; des renseignements qu'il a pris et des 

faits qu'il a constatés, il résulte qu'il y avait des rapports 

intimes et très suivis entre ces six personnes. Il ajoute 

que l'inquiétude était très grande chez ks femmes de-

puis l'arrivée de M. le commissaire central de Caen. C'est 

Biock qui a connu celte arrivée le premier, et qui en a in-

formé les autres, li a perdu si pende temps que M. le 

commissaire centrai était à. midi chez lui, et que Block à 

lïddi et demie était chez Mayer. 

Block : Je ne connaissais pas M. le commissaire central 

de Caen, puisque je ne suis jamais allé à Caeu, heureu 

sèment pour moi; par conséquent ce n'est pas lui qui m' 

D. Pourquoi alors, quand on recherchait les assassins 

Péehard, avez-vous quitté subitement Tours? — R. de 

F 
une 

propre. 
M. le président : MM. les jurés remarqueront avecquel-

e audace ces hommes parlent de leur honneur. Appelez 

un autre témoin. . . 
M. Mitaine, commissaire de police à Tours : J ai fait 

des recherches pour connaître les relations des accusés a 

Tours. Ils sont arrivés à Tours presque tous, en mars 

dernier. Ils ne portaient pas le* noms qu'ils ont aujour-

d'hui. Graft avait pris le nom de Fernandi, Gugenheim 

celui de Mayer, et Coudurier celui de Pascal. 

M. le président : C'est pour cela qu'à la suite de leurs 

yrais noms on a coniinué daus l'instruction à les désigner 

sous leurs noms d'emprunts. 
M. le commissaire : Ces trois hommes avaient de fré-

quents rapporis entre eux, et quand ils étaient absents de 

Tours, leurs femmes se voyaient souvent. Ces fem-

mes qui, d'ordinaire, avaient la mise des femmes du peu-

ple, avaient de temps en t< mps des toilettes élégantes et 

se couvraient de bijoux. Pauline Blum a fait parade une 

fois d'une montre d'un très grand prix, et elle avait au 

doigt un très gros brillant. 

Pauline Blum : M. le commissaire se trompe beaucoup; 

je n'ai jamais été qu'une fois chez M"" Mayer. 

M. le président : Et voua avez couché chez elle, ce qui 

suppose la plus grande intimité. Vous êtes-voes quelque-

fois parée do bijoux d'un grand prix? 

Pauline Blum : J'avais des bijoux comme toutes les 

dames. 

M. le président : Et vous, Marie Milice, vous aussi vous 

aviez beaucoup de bijoux? 

Marie Milice : Pas beaucoup. 

D. Vous aviez une bague en biillauts? — R. Oui, une 

bague qui me vient de ma mère ; j'avais aussi une chaîne 

et une montre ; la montre vient dj^mon oncle et la chaîne 

de m?» tante. f 
M. le président :Mil. les jurés remarqueront qu e ces 

femmes sont bien les dignes compagnes de ces malfai-

teurs ; elles ont réponse à tout. 

Anna Troncet, couturière à Tours, a travaillé dans la 

maison de Gugenheim dit Mayer. Pendant qu'elle y était, 

M. Bloek vint voir Mayer, dit le témoin, et ils causèrent 

ensemble dans un langage que je n'ai pas compris. 

M. le président : C'était de l'argot ; et cela se passait 

au moment où ils apprenaient qu'on recherchait les as-

sassins de Caen. Témoin, continuez. 

Le témoin : M. Block écrivit une lettre, et il sortit avec 

M. Mayer. M. Mayer est revenu chez lui à sept heures et 

demie. Au bout d'un moment, il dit des paroles d'impa-

tience... 

D. Quelles sont ces paroles ?-—R. Il a dit: «Cré c , 

il ne viendra pas ! » 

D. Quand il disait cela, il venait de la gare du chemin 

dd fer?—R. Oui, monsieur. 

D. Comment vivait-on dans cette maison ?— R. Quand 

M. Mayer n'y était pas, on vivait maigrement; un peu 

mieux quand il y était. 

D. La femme avait-elle beaucoup de bijoux ?— R. Pas 

beaucoup, et elle ne les mettait pas souvent. 

D. Marguerite Châtelain,
:
dite femme Chrétien, venait-

elle souvent voir la femme Mayer? — R. Oui, monsieur ; 

elle venait souvent et elle chantait toujours. 

M. le président : Vous entendez, fille Châtelain, encore 

un témoin qui dit que vous alliez souvent chez la femme 

Mayer ? Ce nouveau témoin n'était pas bien nécessaire, 

puisque vous avouez y avoir couché, ce qui indique, nous 

l'avons dit, la plus grande intimité. 

Marguerite Châtelain : Je vas vous dire, monsieur 

pourquoij'y ai couché. Ua soir, en rentrant chez moi, j'ai 
rencontrédans l'escalier un étudiant en médecine, qui por-

tait une grande boîte; j'ai eu peur, j'ai cru qu'il y avait 

dans la boîte un corps mort, je n'ai pas osé rentrer à la 

maisou, et j'ai été demander à coucher à M™° Mayer. 
(Longs rires dans l'auditoire.) 

M. le président : Marguerite Châtelain portait-elle de 
belles toilettes, des bijoux? 

Le témoin : Oui, monsieur, elle était très coquette, tou-

jours très bien mise et couverte de dorures. 

Le sieur Boucher, aubergiste à Tours : Dans le mois 

de septembre dernier, j'ai loué à M. Mayer une maison 

rue St-Eloi, pour une année. Il m'avait payé un terme d'a-

vance ; j'ai été bien étonné qu'il soit parti avant l'expira-

tion de son dû, mais j'ai su que ce n'était pas de sa bonne 

volonté qu'il était parti, et que c'était la police qui lui 
avait fait la chasse. 

pas lui qui m a 

pose 

le jeudi zv uctoure, toutes ses marcnanaises étaient en-

core dans les rayons de sa boutique, et que le soir tout 
était emballé et envoyé au chemin de fer. 

Le sieur Boucher, menuisier à Tours et logeur : Le 23 

juin, j'ai loué un logement à M. Fernandi (Graft) et à une 

demoiselle qu'il m'a dit être sa femme (sa concubine Mar-

guerite Châtelain). Il m'a dit qu'ii était marchand, mais je 

ne lui voyais jamais de marchandises ; ils ne faisaient 

que traîner tous les deux dans les rues, comme des 

personnes qui tuent le temps Ces gens-là ne me conve-

naient que tout juste; et pour les renvoyer, je les ai aug-
mentés ; alors ils s'en sont allés. ° 

M. le président : Ainsi, Marguerite Châtelain, vous ne 

faisiez rien, 1 homme avec lequel vous étiez ne faisait 

rien, et vous viviez dans l'abondance; avec quel argent? 

Marguerite Ghatelam : Avec l'argent que me donnait 
mon mari, qui était commis voyageur. 

M. le président : Oui, l'histoire de M. Borromée nous 

savons. Et combien vous donnait votre mari ? ' 

Marguerite : Des cent francs, des deux cents francs 

r
quand | en avais besoin. ' 

' C'est tout naturel pui
squ

e j'étais dans les 

affaires et que je gagnais 200 francs par mois, ma femme 
n'avait que son ménage à faire. 

M. le procureur général : Depuis combien de temns 
êtes-vous le commis de M, Borromée ? 

Graft : Mt Hisieur le président, depuis trois BDS 

M. le président : Cette réponse fait découvrir mi de vos 

mensonges. L'instruction vous reproche d'avoir à tous 

vos paumions uae certaine poche, uoe sorte de gaine 

pour y placer votre couteau de boucher. Vous avez pré-

tendu que cette gaine était destinée à recevoir vos ciseaux 

quand vous faisiez le commerce de la rouenuerie. Or 

vous venez de dire qu'il y a trois ans que vous ne faites 

plus ce commerce qj rouenaerie, et tous vos pantalons 
ont la gaine dont nous parlons. 

Graft: Il m'est facile de répondre; MM, les jurés le 

veirontbien, je répondrai à tout. Tous les jours on se 

trouve dans la prospérité, et demain on peut tomber dans 

la misère. Je pouvais perdre ma place chez M. Borromée 

alors c'était tout naturel quo j'aurais repris ma roùénne'-

m, 

M. le président : Apiès (rois ans que vous l'aviez 

quittée ! c'est de la plus grande prévoyance. 

Graft : Vous voyez M.le président qu'où n'es a jamais 

assez, puisque me voilà ici (hilarité dan» 

ties. de la salle). 

D'autres habitants de Tours sont 

toutes 
par. 

•* ■ """ii sont enipn-ii 

rent avoir loué a Pascal, à Graft, à Mayer ,
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qu'ils fréquentaient, on voyait bien queV^'^' Wes 
monde. ^
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Madame Crousillaud, propriétaire d'u > 

bitée pendant quelques mois par la famille L^!'*0" «*-
peliée sur la manière dont elle élevait seseuf ' lnter-
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mieux, vous allez voir. J'avais beaucoup d
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beaux mms, jamais ses eafants ne m'en ont de 

elle les envoyait de plus à l'école, et cherchai?' .°
 Seul
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pirer les sentiments religieux dont éPe^tait i,
 iu

-

spénétrée. u L'Uti'"iêm9 

Une couturière, la femme Louchet, internelH 

manière dort vivait la famille Mayer, répond • fi 8Ur la 

Mayer n'y était pas, la cuisine n'était pas flamhV?"
d M

' 

quand il y étail,il y avait une plus (otievivature ï'£
 mïi 

te: il venait beaucoup de monde chez eux mais J°u" 
monde (eheti-petn), et on aimait mieux' voir U °

heti 

Ions que leurs yeux. eurs ta-

Le témoin François Dontiet, homme de peine a h w 
la même maison que la famille Mayer. ' 

M. le président lui adresse la même question OU'H ■ 

moin précédent ; il répond : Ç i me faisan l'effet de ov! 
de paroibsieiiH, et qui ne se faisaient pas de bile t 8 

M. le président : SIM. les jurés comprennent le lau«r« 
du témoin ; nous le laissons dans tout sou pittores 

Témoin, venait-il beaucoup de monde chez les Jiaver?"
6

' -îayerj 
Le témoin : U venait un tas de ramassis, surtout ' 

une 
et 

y en avait assez de 

petite laide, une noiraude, qui ne faisait que chanter 
qu'on appelait Marguerite. 

Marguerite Châtelain se lève furieuse : Mais c'est 

horreur ; messieurs les jurés, je vous demande votre .a"* 

tection, s'il vous pluît. Vous voyez bien que tout ee'mutida 

de fouis s'entend pour nous l'aire du mal. Vous ne con-

naissez pas ce pays ; daus celte ville de Tours, ou n'aimê 

pas les étrangers. 

4 M
- h président : Avez-vous vu venir chez f&j fà

awi
, 

ii(es I55mmes ? .. - ' 3 

Le témoin : Oui ; surtout un qu'il 

le voir une fois. 

D. Pourquoi ?—R. Parce qu'il avait une figure suspecte 

D. Regardez les accusés, et voyez si vous reconnaissez 
cette ligure. 

Le témoin, désignant Graft : C'est celui-là. 

Graft, se levant vivement : Monsieur le président 

messieurs les jurés, je demande si j'ai une figure suai 

pecte. (Rires dans tous les rangs de l'auditoire.) 

M. le président : C'est scandaleux, c'est inouï d'oser 

temr un tel langage, vous l'homme depuis si longtemps 

flétri par lu justice, vous à qui elle demande encore à ca 

moment un compte si terrible. Mais ai nous sommes in-

digné de votre audace, nous ne sommes pas fâché qu'elle 

se produise dans toute sa sauvage hardiesse; MM. les ju-

rés sauront ainsi à quels hommes ils ont affaire. 

L'audience est levée à cinq heures et quart et renvoyée 

à demain dix heures. 

Audience du V juillet. 

Plus de cent témoins restent à entendre, et plusieurs 

audiences doivent encore être consacrées à leur audition. 

Aujourd'hui seront connues des déclarations importantes, 

entre autres celles de M. Melin, brigadier du service de 

sûreté à Paris, qui, en décembre dernier, a opéré, aux 

Batignolles, l'arrestation de Bloek, de Graft, de Pascal. 

On s'attend aux récriminations de Graft contre ce témoin 

dont l'habileté et l'énergie ont déjoué les ruses. 

L'audience est ouverte à dix heures. Un assez long 

temps s'écoule avant que l'ordre puisse être établi ; beau-

coup de places ont été envahies par des étrangers; des 

jurés qui ne siègent pas dans l'affaire ne retrouvent point 

les sièges qui leur avaient été réservés. Les ordres de M. le 

président se multiplient; les huissiers, les gendarmes vont 

de tous côtés chasser les intrus et n'y parviennent qu'a-

près de longs efforts. 

Enfin le silence s'établit et l'audience est reprise. 

M. le président ordonne de représenter à Graft un pan-

talon gris à carreaux. 

Graft le reconnaît pour être à lui. 

Un audiencier fait passer ce pantalon sous les yeux des 

jurés, qui remarquent qu'à la poche droite du pantalon il 

y a un prolongement en forme de gaîne, destiné, dit-on, 

à recevoir le couteau de boucher saisi sur lui. 

Un autre pantalon, également reconnu par Graft, est 

pourvu d'une gaine semblable. 

M. le président : L'accusé Graft nous a demandé de lui 

rendre un pantalon noir, un pantalon habillé, comme il 

dit ; nous le lui avons fait remettre; il le porte aujourd'hui 

sur lui. Graft prétend que ce pantalon n'a pas ia gaîne 

destinée à son couteau, mais on y remarque une sépara-

tion dans toute la longueur, ce qui fait supposer que, 

même quand il était en toilette, il portait son couteau. 

Gendarmes, retournez la poche droite du pantalon de 

Graft, pour la montrer à MM. les jurés. 

Pendant que les gendarmes exécutent cet ordre, Graft 

s'écrie : « C'est inutile, monsieur le président, je recon-

nais qu'il y a un fil qui sépare la poche. » 

M. le président : C'est donc chose convenue. Appelez 

un témoin. 

SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS. 

Charles Trinchat, conducteur au chemin de fer, à Poi-

tiers : Le 31 octobre, j'étais chargé de la conduite du 

train de Paris pour Tours. Dans la gare de Tours, j'ai vu 

une femme avec un enfant sur les bras qui a pris des bil-

let de première classe. Un gendarme lui demanda son 

passe-port et où était son mari. Elle répondit qu'il était à 

Angoulême. 

Le témoin reconnaît Pauline Blum, concubine de Gu-

genheim dit Mayer, pour celle qu'il a vue à la gare de 

Tours. Cette femme, dit le témoin, avait pris des billets 

pour aller jusqu'à Angoulême. Comme j'étais surpris de 

la voir perdre ainsi ces billets, elle me dit qu'elle était 

malade et qu'elle avait changé d'avis. 

Mayer.- Le témoin ne se rappelle pas bien ; c'est mot 

qui ai pris les deux billets à la gare de Tours. 

M. le président : Ainsi vous étiez là, et votre femme dé-

clarait que vous étiez à Angoulême ; cela est bien signifi-

catif. 

Le sieur Epron, contrôleur du chemin de fer, à Poitiers: 

Le 30 octobre dernier, à huit heures du soir, des voya-

geurs vinrent me demander à quelle heure partait le train 

de Paris. En causant entre eux, ils dirent qu'un assassinat 

venait d'être commis à Caen, et qu'on supposait que c'é-

tait des Allemands qui l'avaient commis. Le lendemain^ 

un voyageur accompagné d'une femme qui portait un en-

fant, vint me présenter un bulletin de bagages, en vno 

priant de les faire décharger. En regardant le bulletin, je 
remarquai qu'il était pour Angoulême. « Mais, lui dis-je, 

vous avez le droit d'aller jusqu'à Angoulême, et en res-

tant ici vous perdez 25 fr. — Oh, j'ai changé d'avis, m* 

dit-il, il faut que je retourne ; j'ai affaire à Charleroi. » 

Comme la veille, ajoute le témoin, on m'avait parlé d u» 

assassinai commis a Caen par des Allemands, en enten-

dant ce voyageur qui avait, un accent àllemand très pro* 
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' cela m'a fait tout naturellement penser à ce cri-

I fl
onC

p'
t
 homme (c'est Mayer) me demanda de lui indiquer 

jne'petaurant ; je lui en indiquai un ; il y alla en me di-

' UI1 \ mi'il partirait par le train de sept heures. Il partit, en 

at avec sa femme (Pauline Blum) et leur enfant. Peu 

Sdesgendar 
!ar',, „.,„camat de 

de 

est 

. mes vinrent à la gare ; ils me parlèrent 

esassfnat de Caen, en me disant qu'ils avaient le st-

ipulent des assassins. Je les priai de me montrer les 
g alenients; les deux premiers ne se rapportaient pas 
S'Svnva"eur qui venait de partir, mais le troisième s'y 
aUimortait parfaitement. J'engageai les gendarmes à partir 

par le train suivant, et je fis en même temps jouer le télé-

fofraJf'je président : Tout ce que vient de dire le, témoin est 
ment providentiel. Sans son intelligence, peut-être 

'■ yral

assa
ssins n'eussent jamais été pris. La justice et la 

été vous remercient de l'immense s 

leur avez rendu. 

Jean Rouger. gendarme à Poitiers 

un signalement d'un nommé Chemit, supposé au-

[eur de l'assassinat de Caen. Accompagné d'un -

service que vous 

Le 31 octobre, j'ai 

)OS ' 

d'un de mes 
lamarades~ à sept heures du soir, je me rendis à la gare 

An chemin'de fer; je causai avec M. Epron, contrôleur, 

nui me dit que par le train de sept heures était parti un 

voyageur dont le signalement se rapportait à celui que 

ie lui montrais. . , , 
Nous partîmes par le train suivant. Arrives a Chasse-

,1 ;>
a

i mis la tête à la portière et j'ai vu un voyageur 

nui m'a semblé être le Chemit (Mayer) que je recherchais. 

] le laissai remonter en wagon et j'allai me placer à côté 

A lui Je lui us quelques questions, et m'étant assuré par 

on langage et ses réponses qu'il était Allemand, je lui 

demandai son passe port. Ce passe-port ne me laissa plus 
herde doute. A partir de ce moment il était inquiet-, il 

cherchait fréquemment à glisser sa main dans sa 

oche. Alors, je me démasquai et je lui défendis for-

mellement de'fouiller ses poches. Il me répondit qu'il 

cherchait un morceau de sucre pour donner à son enfant. 

Mais au lieu de sucre, quand nous l'avons fouillé, nous 

avons trouvé un pistolet et un poignard 
M le président : Où s'était placé, dans le train, le 

gendarme qui vous accompagnait ? 

Le témoin : H n'y avait pas de place dans le comparti-

ment où j'étais avec Mayer; il s'est placé dans un autre, 

à l'arrière du train. 

M. le président : Il y a eu encore dans cette circon-

stance un fait providentiel. Mayer, en prenant le passe-

port sous le nom de Chemit, s'était trompé dans sa pré-

cipitation ; il voulait prendre le pasee-port Mayer. Or, 

l'individu que recherchait le gendarme avait nom Che-

mit et il n'eut pas la moindre hésitation pour lui. 

On représente au gendarme un pistolet revolver à deux 

coups et un poignard ; il les reconnaît pour ceux qu'il a 

trouvés sur Mayer. 

M. le président : Quels sont les autres objets que vous 

avez saisis sur Mayer au moment de son arrestation ? 

Le témoin : Un portefeuille dans lequel il y avait neuf 

billets de banque de 100 fr., une petite bougie-chandelle, 

une boîte d'allumettes chimiques, deux balles, un moule 

à balles, une montre, des breloques, une bourse dans la-

quelle il y avait 100 fr. La femme Mayer me remit aussi 

un passe-port délivré à uu sieur Mayer, crémier, à Bol-

viller, à la date du 10 janvier 1857. Elle avait aussi deux 

autres feuilles de passe-port en blanc. 

M. le président : Tous les passe-ports étaient faits par 

Graft, délivrés par lui ou par sa concubine, Marguerite 

Châtelain, et c'est ce qui fait considérer Graft comme l'un 

des chefs de l'association de malfaiteurs. Tous ces passe-

ports semblent émaner du même lieu, de Bolviler. Ainsi, 

messieurs les jurés, l'arrestation de Mayer est due tout 

entière à la présence d'esprit, à l'intelligence et au cou-

rage du témoin; du reste, cela n'a rien d'étonnant de la 

part d'un gendarme. Depuis longtemps le corps de la 

gendarmerie nous a accoutumés à de pareils actes. 

Marie Bodin, domestique chez les époux Bodin, au-

bergiste à la gare du chemin de fer de Poitiers : 

Le 30 octobre, un homme et une femme (Mayer et sa 

femme) accompagnés d'un petit enfant, sont descendus 

de la gare du chemin de fer pour venir manger à la mai-

son. La femme a demandé une tasse de café au lait, mais 

elle ne l'a pas prise. Soft enfant était resté derrière la 

porte et grelottait de froid. L'homme et la femme parais-

saient inquiets; ils ont fouillé dans un portefeuille et dans 

leurs poches, en ont retiré des papiers, se sont approchés 

du feu et les ont brûlés. 

Pauline Blum : Ça n'est pas vrai ; cette femme, c'est 

une menteuse. 

M. le président : Quel intérêt aurait-elle à mentir ? 

Pauline : Je ne suis pas une femme à mettre mes en-

fants derrière la porte; je suis une bonne mère. 

M. le président : On ne nie pas cela ; vous êtes une 

bonne mère, mais cela prouve précisément contre vous 

dans la circonstance actuelle. Votre amour maternel était 

en ce moment dominé par un intérêt plus important. Il 

s'agissait de sauver le père de vos enfants, de celui dont 

vous partagiez le sort, de vous sauver vous-même, et 

alors votre préoccupation était telle qu'elle ne vous per-

mettait plus de songer à vos enfants. C'est ici le moment, 

Messieurs les jurés, de vous faire connaître que l'arresta-

tion de la famille Mayer à amené celle de la famille Pas-

cal qui, depuis le mois de septembre, s'était établie àChâ-

tellerault, et qui en était partie quelques jours après l'ar-

restation de Mayer et de sa concubine. C'est maintenant 

sur Pascal que des témoins vont être entendus. 

Le sieur Constantin, facteur receveur de nuit au chemin 

defer, à Châtellerault : J'habitais, à Châtellerault, la même 

maison que la famille Pascal. Un jour, dans le courant de 

novembre, la femme Pascal me dit qu'ils étaient obligés 

de partir subitement, que son mari avait reçu une lettre 

de Marseille qui l'y appelait. Elle me proposa de me ven-

dre une partie de son mobilier; nous convînmes du prix; 

ils partirent. Deux jours après, M. le procureur impérial 

me fit appeler et m'apprit que Pascal était inculpé de 

^assassinat de Caen. Je fus très surpris, quoique cepen-

dant je ne me sois jamais bien rendu compte des moyens 

d'existence de cette famille, qui faisait assez de dépenses, 
et dont on ne connaissait pas les ressources. La femme 

ne faisait que son ménage ; le mari ne sortait presque ja-

mais et semblait se cacher ; on ne savait de quoi ils vi-
vaient. 

•£« femme Pascal : Monsieur est bien bavard ; pour 

une méchante table qu'il m'a achetée, ça ne méritait pas 

d en dire si long. Il dit qu'il ne sait pas comment nous 

vivions; je pourrais en dire autant sur lui; tout ça, c'est 

des choses qui ne sont pas sérieuses. S'il n'est pas con-

tent de ma table, qu'il me la rende et que ça finisse. 

L'accusée continue ainsi pendant longtemps, jusqu'à ce 

que M. le président essaie de l'interrompre, ce qui n'est 

pas facile, tant est rapide sa volubilité. 

M. le président, au témoin : Au moment du départ dô 

*a famille Pascal de Châtellerault, avez-vous vu venir 

chez elle une femme d'un certain âge, la veuve Gaul, plus 

connue sous le nom de la cousine Ma Jelon? 

Le témoin : Si je la connais, la cousine Madelon, je le 

crois bien, la voilà là-bas (le témoin indique la place oc-

cupée par la veuve Gaul.) 

M. le président : Avez-vous vu aussi Graft venir voir 
Jes Pascal? 

Le témoin : Oui, monsieur, un grand maigre. 

M. le président : Accusé Graft, a vouez-vous ce fait? 

Graft, avec nonchalance : Je crois bien avoir rendu 

une petite visite à Pascal en passant par Châtellerault. 

D. A quelle époque? 

Graft: Je ne me rappelle pas bien ; les visites, vous 

savez, on ne garde pas ça dans sa mémoire. 

D. Et où alliez-vous pour avoir à passer par Châtelle-

rault? — B. J'allais faire une petite course à Angoulême. 

D. Pour quel motif? — B. Pour les affaires de M Bor-
romée. 

D. Encore M. Borromée? — B. Toujours, monsieur le 

président; M. Borromée, c'est mon bienfaiteur, et je 

n'oublierai jamais ce qu'il a fait pour moi. (Tout cela est 

dit par Graft du ton le plus sérieux.) 

M. Troncher, employé au chemin de fer de Châtelle-

rault, a acheté de la femme Pascal divers objets mobiliers. 

11 a assisté au départ de la famille Pascal, à la gare du 

chemin de fer. Il y avait à côté de la femme Pascal une 

autre femme d'environ quarante-cinq à cinquante ans, 

une grosse mère, qui paraissait très préoccupée de ce 

départ, qui arrangeait les paquets, prenait les billets. 

D. Quel nom donnait-on à cette femme ? — R. On 

l'appelait la cousine. 

D. Cousine Madelon ? — B. Je ne sais. 

M. le président : Femme Gaul, vous êtes la cousine 

Madelon, vous étiez à Châtellerault? 

La veuve Gaul : Oui, monsieur. 

D. Qui vous y avait envoyée ? 

La veuve Gaul : Mon cousin. (Graft.) 

D. U vous envoie à Tours, à Châtellerault, partout où 

il y a des complices à prévenir contre le danger. Voilà le 

rôle rempli par cette femme à qui on avait confié la garde 

d'une maison. (Elle était concierge aux Batignolles.) On 

peut juger des malheurs qui pouvaient arriver dans une 

maison gardée par une telle femme. 

M. Touchois, médecin à Châtellerault, a donné quel-

ques soins de sa profession aux enfants de la femme Pas-

cal. Il a été surpris de son brusque départ de Châtelle-

rault. Elle lui a dit que son mari ayant un voyage à faire 

à Londres, lui avait donné l'ordre de se rendre à Mar-

seille avec ses enfants. Le témoin ajoute que dans la lettre 

de son mari, était l'adresse où elle devait descendre à 

Marseille. 

Le témoin, à cette époque, a vu également la cousine 

MadeVm (la veuve Gaul), dans la famille Pascal ; cette 

femme, dit-il, se donnait beaucoup de mouvement et pa-

raissait avoir beaucoup d'empire sur la famille. Dès ce 

moment, je vis bien qu'il y avait quelque chose de sus-

pect chez ces Pascal, et je fus étonné d'apprendre deux 

jours après que le mari et la femme étaient arrêtés. 

La cousine Madelon a > répété souvent qu'il fallait se 

dépêcher d'aller à Marseille. 

La veuve Gaul : Je ne veux pas dire des choses désa-

gréables à monsieur, mais il peut se tromper. 

M. le président : U ne se trompe pas ; c'est vous qui 

vouliez tromper tout le monde, qui parliez d'aller à Mar-

seille quand vous veniez chercher les Pascal pour les 

conduire à Paris, qui quittiez la maison dont la garde 

vous était confiée, votre domicile, vos affaires, votre fils, 

et tout cela, dites-vous, pour faire plaisir à votre cousin 

(Graft) ! 

La veuve Gaul : Oui, monsieur, c'est mon caractère de 

faire plaisir à mes parents ; tout ce qui m'arrive, c'est 

par mon bon cœur. 

M. le président : Nous allons maintenant passer à un 

autre ordre de faits. Nous sommes au 8 novembre. A la 

suite de l'arrestation de Pascal, M. Ducheylard apprend 

qu'il existe à Lyon un repaire chez les époux Meyer, et 

c'est chez eux qu'on trouve la lettre dont il a été donné 

lecture hier, lettre écrite par Graft à son père. C'est cette 

lettre qui donne le soupçon d'un autre repaire aux Bati-

gnolles. C'est cet ordre de faits que nous abordons en ce 

moment. Accusé Graft, est-ce vous qui avez écrit cette 

lettre ? 

Graft : Non, monsieur le président; je vais vous expli-

quer... 

M. le président : C'est inutile; vous niez, MM. les jurés 

apprécieront. 

M. Chartier, commissaire de police aux Batignolles-

Monceaux : Dans les premiers jours de décembre dernier, 

M. Melin, brigadier du service de sûreté à Paris, vint me 

prévenir que l'inculpé Graft qu'on recherchait, demeurait 

aux Batignolles. A part le signalement de Graft, on ajou-

tait qu'il était accompagné d'une femme enceinte, sur le 

point d'accoucher. Je lis faire des recherches chez toutes 

les sages-femmes des Batignolles. J'appris qu'un homme 

grand, maigre, d'environ cinquante ans, à allures suspec-

tes, qui prenait le nom de Beck, colonel en retraite, et une 

femme enceinte, étaient venus récemment habiter les Ba-

tignolles, rue de Balagny, 10. Je m'entendis avec le bri-

gadier Melin, et le surlendemain, accompagné de M. Me-

lin et de six agents, je me rendis au domicile de Beck, à 

sept heures du matin. 

Je frappai, un homme m'ouvrit (c'était Block). Dans 

une seconde chambre étaient Graft et sa femme; ils étaient 

encore au lit. Graft demande la permission de s'habiller, 

et, une fois habillé, alors commence une résistance telle 

que je fus obligé d'appeler des agens que j'avais laissés 

en bas, et on lui lia les pieds et les mains. Je fis venir 

une voiture et je les conduisis tous les trois, Block Graft 

et sa femme, à mon commissariat. On fit perquisition chez 

lui, et à côté du lit on trouva un couteau de boucher, à 

lame courte, large , pointue et parfaitement affilée. 

Ceci nous donne l'explication de certains mouvements 

de Graft qui, une fois habillé, mais les mains liées, tour-

nant toujours vers la place où a été trouvé ce couteau, se 

plaignait qus ses liens le gênaient. Après la découverte de 

ce couteau, il n'y eut plus de doute pour nous que tous 

ses efforts avaient tendu à s'en emparer. 
M. le président : Audiencier, représentez le couteau à 

Graft, mais ne le lui mettez pas dans la main. (Graft sourit 

en disant: C'est inutile, monsieur le président, de me le 

faire voir de plus près, je le reconnais. — Quelques rires 

se font entendre au fond de l'auditoire ) 

M. le président, d'une voix sévère : Ces rires sont de 

la dernière inconvenance, et nous ne comprenons pas 

qu'ils osent se produire dans cette enceinte. N'ai-je pas 

raison d'empêcher de remettre une tele arme en de telles 

mains ? (.Longue rumeur d'approbation.) Accusé Grait, 

répondez. Reconnaissez-vous ce couteau? Reconnaissez-

vous avoir voulu vous en emparer pour opposer de la ré-

sistance aux agents qui vous arrêtaient ? 

Graft.• Je ne reconnais pas du tout cela. Je vais vous 

dire comment la chose s'est passée: j'étais couché,-on 

se jette sur moi. Je demande à m'habiller; mais je n'avais 

pas encore passé les bras dans les manches de mon pale-

tot, j'avais les bras en l'air, comme en croix, que ces mes-

sieurs, avec une adresse extraordinaire, me les couvrent 

de cordes; je ne les blâme pas, c'est leur métier. 

M. le président : C'est bien heureux qu'ils n'aient pas 

tardé. • 
Graft, avec amabilité : Je vous le dis, je ne les blâme 

pas ; à leur place j'en aurais lait peut'être autant. Mais il 

n'en est pas moins vrai qu'en m'attachant avec des cor-

des, ils m'ont brisé les bras, disloqué la poitrine ; j'en ai 

été malade un mois ; demandez au médecin de la prison. 

C'est alors que me voyant traité ainsi, ne voyant m é-
: : . —-.c « J»»—»«■ police, 

moi. 

suis trouve noue comme saucisson, on 

je me 
a bien voulu 

me montrer une écharpe, ce signe qui est le salut de la 

société. 

En voyant l'écharpe, j'ai dit tout de suite à M. le.com-

missaire : « Monsieur le commissaire, vous avez eu tort 

de ne pas débuter par me montrer votre écharpe, je l'au-

rais respectée, car elle doit me protéger comme elle pro-

tège tous les citoyens, et je n'aurais pas fait de résis-

tance. «Cela dil,on me prit comme un morceau de bois et 

on me fit descendre les marches de l'escalier sur les reins. 

Ces messieurs faisaient une risée de moi, et c'est ici que 

vient se placer l'histoire du colonel Beck. Comme on me 

descendait ainsi, un des agents me dit : « Vous vous 

nommez Beck ; est-ce que vous êtes le colonel Beck ? » Je 

ne répondis pas, et ces messieurs sont convenus qu'il fal-

lait dire que je me disais colonel. 
M. le pres'.'/nt : Vous ne répondez pas à ma question. 

On vous a saisi, on vous a garrotté, et vous n'avez pu 

vous saisir de i ien ; c'est ce qui explique que vous n'avez 

pas résisté dans le premier moment ; vous ne le pouviez 

pas, et vous êtes trop habile pour l'avoir tenté. Mainte-

nant, voici ce que je vous demande : Votre couteau de 

bouclier était-il, oui ou non, sous le banc où 'il a été 

trouvé par un agent, ou était-il dans un de vos panta-

lons ? 
Graft : Si on a trouvé le couteau sous le banc, c'est un 

agent qui l'y a mis. 
D. Comment supposez-vous qu'un agent trouve une tel-

le arme chez un tel homme et qu'il la rejette sous un 

banc, sans en parler au commissaire de police sous les 

ordres duquel il agit? 
M. le procureur-général : Témoin, Graft n'a été garrotté 

qu'après avoir résisté, n'est-ce pas? 

M. le commissaire de police : Certainement, monsieur 

le procureur-général. 

M. le procureur-général : Accusé Graft, voici comment 

les choses se sont passées, et ne cherchez pas à donner le 

change. On vous arrêts; au lit; vous n'êtes pas en mesure 

de résister, vous ae résistez pas; vous demandez à vous 

habiller. Comme vous êtes très calculateur, que vous 

vous rendez promptement compte des chances qui peu-

vent vous rester, vous comptez les agents qui sont chez 

vous; vous ne les trouvez pas trop nombreux, vous êtes 

habillé, et alors vous commencez la résistance, mais elle 

est paralysée par l'arrivée de quatre agents restés au bas 

de l'esat'ler ri sur lesquels vous n'aviez pas compté. 

SI. le commissaire de police, continuant sa déposition, 

déclare que les perquisitions faites au domicile de Graft 

ont amené la découverte de pistolets, de clés non façon-

nées entièrement, de cire et d'une foule d'objets à l'usage 

de malfaiteurs. Il rend compte ensuite de l'arrestation de 

la femme Pascal, de la veuve Gaul et de son fils, et de la 

saisie de deux malles placées sous un escalier de la mai-

son de la veuve Gaul et appartenant à Pascal ; ces deux 

malles, remplies de marchandises volées, faisaient partie 

des colis expédiés par Pascal de Châtellerault. 

On appelle un autre témoin. 
M. Edme-Justin Melin, brigadier à la police de sûreté, 

à Paris : Le 31 août 1857, je reçus l'ordre de me rendre 

à Cuen, pour me livrer à la recherche d'auteurs d'un vol 

suivi d'assassinat, qui venait d'être commis dans cette 

ville. 
Arrivé le 1" septembre, jo me suis de suite mis en re-

lations avec la police, et pendant quinze jours des recher-

ches multiplié es eurent lieu,mais sans succès. 

Je dus quitter Caen au bout de ce temps, aucun espoir 

de réussite ne m'apparaissant, et je retournai à Paris 

pour continuer les recherches dans cette ville. 

Le 10 novembre, une dépêche télégraphique annonçait 

que des colis étaient à la gare du chemin de fer d'Or-

léans, venant de Châtellerault ; elle prescrivait l'arresta-

tion des personnes qui les réclameraient ; ils étaient a-

drestés au nom de Pascal, bureau restant. Ou se rendit 

à la gare ; déjî les colis étaient livrés, et ceiui qui les 

avait reçus avait signé sur le registre le nom de Pascal, 

demeurant rue St-Denis, 380. Par une coïncidence bi-

zarre, dans cette maison demeurait un nommé Pascal, 

vieillard de 71 ans, qui ne pouvait être le recherché ; il 

ne fut donc nullement inquiété ; les recherches continuè-

rent. 
Le même mois, M. Ducheylard vint à Paris. Avec lui je 

me livrai à de nombreuses recherches parmi les israélites. 

Quelques arrestations eurent lieu ; mais rien n'établis-

sait d'une manière précise leur culpabilité. 

Eu décembre, une note de M. le juge d'instruction à 

Caen fit connaître que les auteurs présumés du crime de-

vaient êire les nommés Graft, PatCal et Block, et qu'ils 

devaient habiter Paris. Ou les rechercha, mais sans suc-

cès. Des mandats d'arrêt étaient décernés contre eux. 

Le même mois, M. io préfet du Calvados vint me trou-

ver à la préfecture da police, et me communiqua l'origi-

nal d'uee lettre saisie à Lyon, portant le timbre de la 

poste de Batignolles, datéo de cette ville, mais sans signa-

ture, et en partie écrite en langage de convention. J'en 

pris copie, et le lendemain je me rendis à Batignolles, 

pour m'y livrer à de nouvelles recherches. 

Je fus d'abord à ta mairie ; je visitai les registres de 

l'état civil (la concubine de Graft étaot accouchée ou sur 

le point d'accoucher) ; je ne trouvai rien qui eût rapport 

à eiie. Ensuiie je relevai les adressée de toutes les sages-

femmes de cette localité, et je me re'ndis chez chacune 

d'elles, leur demandant si, parmi leurs accouchées ou 

parmi les femmes enceintes qu elles connaissaient, ne 

s'en trouvait pas une du signalement que je leur donnais, 

les priant, dans le cas où el es découvriraient quelque 

chose qui eût rapport à mes recherches, de vouloir bien 

eu donner avis à M. le commissaire de police de Batignol-

les, qui, lui, en informerait de suite la police de sûreté. 

Cette manière de procéder eut un plein succès, car le 

lendemain de cette démarche M. le commissaire de po-

lice transmettait un avis donné par une sage femme. 

Je me i endis de suite à Batignolles, rue de Balagny, 10, 

je pris de nouveaux renseignements, je me mis pendant 

quelques instants en surveillance, et je vis une femme 

Sortir, puis rentrer avec un demi-litre de vin, j'avais le si-

gnalement de la fille Chrétien tellement grave dans la mé-

moire, qu'en voyant cette femme, il n'y eut plus de o'oate 

pour moi. 

Je revins à la préfeeiure, je rendis compte de ma dé-

couverte, et je partis avec t>ix ageuls, que je («laçai en 

suivei lance rue de Balagny; pendant que je complétais 

m s renseignements, j'appris bientôt qu'avec la femme 

q.iu j'avais vue,demeuraient deux individus, l'un grand et 

maigre, l'autre grand et fort. Daus ce sigûaieraeut je re-

connus Graft et Bloek; j'appris de plus, que Graft se di-

sait ancien colonel, et qu'il avait pris le nom de Beck, 

mut» ses sorties nocturnes, et ie mystère dont il parais-

sait s'entourer, n'étant pas en rapport avec la qualité qu'il 

prenait,do avait déjà dans sa maison conçu des soupçons. 

j'(/,-pns en outre, que pour pénétrer chez eux, ii y avait 

une manière de frapper 

Je déeid-i que la surveillance serait tenue toute la uuit, 

et comme je m'attend us à une résistance, je vouluo être 

accompagné d'u J magistrat pour constater ce qui pouvait 

arriver. Il fut donc convenu avec M. le commissaire de 

police de Batignolles que les arrestations auraient lieu le 

lendemain matin U décembre, à serrt heures. 

A l'heure convenue, je montai avec ce magistrat et les 

agents de police sous ma direction. On frappa, la porte 

s'ouvrit, et deux agents s'emparèrent de Biock; pendant 

qu'on lui huit les muiua; jepénétrai dans la chambre eù était 

Graft et sa concubine, et avant qu'il eût pu faire un mou-

vement il était arrêté ; on aida à l'habiller, et je lui fis lier 

les mains, mais quand il fallut sortir, il opposa une telle 

résistance que je fus forcé de lui faire lier les jambes; en-

fin voyant, que toute résistance était vaine, ii consentit à 

partir; lui et Block furent conduits au commissariat de 

police, et on procéda à la saisie des objets qui se trou-

vaient dans le logement : on trouva des pistolets chargés 

et amorcés, des couteaux-poignards et de boucher, des 

fausses clés, des limes, de la cire à empreinte, enfin l'atti-

rail complet du voleur de la plus dangereuse espèce; la 

fille Chrétien fut également arrêtée. 

J'établissai de suite une souricière, et lelendemain Pas-

cal est venu s'y faire prendre comme Graft; il a voulu ré-

sister, mais bientôt lié, il consentit à se laisser conduire; 

fouillé, on trouva sur lui deux pistolets doubles, chargés et 

amorcés, un couteau de boucher, dit lancette, cent francs 

en or, et quatre cents francs en billets de banque, cachés 

dans la ceinture de son pantalon et enveloppés dans de la 

cire à empreinte. 
Graft, Pascal, Block et la fille Chrétien furent amenés à 

Caen, sous la direction de M. le chef du service de sûreté 

et remis à l'autorité judiciaire. Arrivé à Lisieux, Pascal 

me demanda où nous allions, je lui dis à Caen, il se mit à 

pleurer, et je ne pus rien obtenir de lui. Mais au nombre 

des personnes arrêtées manquaient la femme Pascal, et la 

femme et le jeune homme qui avaient retiré les colis de 

la gare d'Orléans; il fallait les ohercher. 

Le 12 décembre, jour de l'arrestation de Pascal, une 

femme vint dans le logement occupé par Graft ; elle frap-

pa d'une manière qui indiquait un signe convenu ; on fui 

ouvrit, ma'S elle se troubla en présence des agents qui la 

reçurent. Bienlôt remise, elle leur dit qu'elle avait été en-

voyée par une femme inconnue, et qu'elle était concierge 

rue des Dames, 27. Les agents la laissèrent libre et la 

suivirent. Elle se rendit à l'adresse indiquée ; mais, pen-

dant son parcours aucune femme ne vint la rejoindre ; les 

agents conçurent des soupçons, et l'amenèrent à la pré-

fecture de police. Je la questionnai ; elle me répondit se 

nommer veuve Gaul, être concierge rue des Dames, 27, et 

me fit la même histoire que celle qu'elle venait de faire. 

Je feignis de la croire et je la renvoyai, puis ja la fis 

suivre par des agents, me réservant de prendre de nou-

veaux renseignements. A mon retour de conduire à Caen 

Graft et consorts, j'établissai bienlôt que la veuve Gaul 

était en relations avec Graft et Pascal ; je la fis arrêter de 

nouveau, puis conduire au chemin de fer d'Orléans, où 

elle fut reconnue pour être la femme qui, avec un jeune 

homme, avait retiré ies colis du chemin de fer. 

Ramenée à la préfecture, elle m'avoua qu'en effet c'é-

tait elle et son fils qui avaient retiré les collis, et que c'é-

tait son fils qui avait signé le faux nom de Pascal, mais 

qu'elle ne connaissait celui-ci que comme un individu 

qui avait voulu louer dans sa maison, lequel lui avait 

donné 100 fr. pour lui rendre ce service ; mais accablée 

par les preuves que je réunissais contre elle, elle m'avoua 

qu'elle était la cousine de Graft, qu'elle était en relatioas 

avec lui et Pascal, et elle fit connaître la demeure de la 

femme Pascal, qui était rue des Dames, 90. 

Celle-ci arrêtée, on saisit tout ce qui fut trouvé dans le 

logement; je fis ensuite arrêter le jeune Gaul, qui m'a-

voua avoir signé le nom de Pascal, qui me déclara avoir 

écrit des passe-ports sous la dictée de Graft, dont le nom 

était Minder, enfin il avoua tout ce que je lui faisais con-

naître. On saisit ensuite deux grandes malles chez la veu-

ve Gaul, lesquelles étaient remplies de dentelles et linge-

rie à usage de femme ; ces objets, la femme Pascal, la 

veuve Gaul, son fils et les deux enfants de Pascal qu'on 

était allé chercher à l'institution Saint-Nicolas à Issy, oni 

été amenés à la disposition de l'autorité judiciaire à 

Caen. 

Là paraissait devoir s'arrêter les arrestations se ratta-

chant au vol et à l'assassinat Péchard, lorsque des révé-

lations démontrèrent la nécessité de nouvelles recherches 

et de nouvelles arrestations, elles eurent lieu, et les per-

sonnes arrêtées mises à la disposition de qui de droit. 

Parmi elles se trouvent Bernard Meyer, la femme Lam-

bert et Salomon Ulmo, je dirai un mot sur chacun : 

Pour Bernard Meyer, je dirai que l'enquête à laquelle 

je me suis livré m'a démontré cet homme comme un re-

céieur émérite. Sa maison était un bazar, on trouvait l'or 

dans tous les coins et avec de la ferraille, les bijoux avec 

des chiffons; enfin ce que nous rencontrons ordinaire-

ment dans ces endroits, où le voleur trouve l'écoulement 

du produit des vols. 

Pour la femme Lambert,il se pourrait qu'elle eût igno-

ré le métier de son mari en province, mais au moment de 

son arrestation, elle m'avoua avoir vendu de l'argenterie 

à M. Lyon, Allemand; argenterie que son mari lui avait 

envoyée de Clermont. 

Quant à Salomon, je fus envoyé à Chaumontpour me li-

vrer à une enquête, laquelle a démontré qu'il était depuis 

longtemps connu pour un recéleur, et on ajoutait que s'il 

n'eût pas été ainsi, il n'aurait pu accroître aussi rapide-

ment sa fortune; d'un autre côté, étant de la Haute-Marne, 

et ayant moi-même habité Chaumont, je connaissais par-

ticulièrement Salomon, 

J'ai représenté les portraits de Graft, Pascal et Mayer à 

la fille Jouastin, à Dole, et à la fille Jacquin, à Chaumont; 

la première a positivement reconnu Mayer ; la seconde, 

Graft ; elles en déposeront. 

L'audience continué. 

P. S. Dans la dernière partie de l'audience, on a pro-

cédé à la suite de l'audition des témoins. L'accusé Graft 

est souvent intervenu dans les débats. Mais à la fin il sem-

blait avoir perdu de son audace et de son assurance habi-

tuelles. 

CHRONIQUE 

PARIS, i«r JUILLET.. 

Demain vendredi, les trois chambres de la Cour de cas-

sation se réuniront en audience solennelle pour statuer 

sur deux pourvois en matière criminelle. 

» — Un des points dominants du caractère du paysan, 

c'est de trouver qu'on lui vend tout trop cher et qu'on 

lui achète ses denrées trop bon marché ; ii croit qu'on l'é-

trangle quand on lui fait payer un gilet 3 fr. 50, et qu'on 

lui prend son bien en ne lui payant que le même prix, 

une botte d'asperges. Aussi les braves gens de la ville 

qui sont pris de la fantaisie d'aller chez ie cultivateur lui-

même, boire une tasse de lait, manger des radis cueillis 

devant eux, avec du beurre de première fraîcheur, savent 

ce que cette fantaisie leur coûte. 

Que si, en passant dans un champ, ils succombent à la 

tentation d'arracher un fruit ou un légume, et qu'ils soient 
surpris par le propriétaire de ce champ, jamais ils ne 

pourront l'indemniser suffisamment du préjudice qu'ils 

lui ont causé : par exemple, les deux villageois que voici 

devant la police correctionnelle, qui ont fait payer 100 fr. 

une botte d'asperges; il est vrai que l'un d'eux prétend 

qu'il y en avait une botteet demie; malheureusement ils se 

sont dits gardes messiers, et cette prise d'une fausse qua-

lité les a fait traduire devant la justice sous prévention 

d escroquerie. 

Ce sont les nommés Carreau et Lepine, cultiva-
teurs. 



A JUlLiLilil 1»i>8 

Les sieurs Devaux, cocher, et Hubert, cuisinier, tous 

deux au service du sieur Martin, restaurateur à Colombes 
sont entendus. 

Devaux : Le samedi 15 mai, vers deux heures après-

midi, nous nous promenions, Hubert et moi, dans les 

plaines de Genevilliers àAsnières, en nous dirigeant vers 

Colombes. Arrivés dans un champ presque inculte, il 

nous prend la fantaisie de cueillir quelques nouvelles 

pousses d'asperges-, en ce moment un paysan passe au-

près de nous et ne nous dit rien ; c'était Lepine. Tout de 

même, craignant que ce ne soit un garde-messier, la peur 

nous prend, et nous hâtons le pas vers Genevilliers. 

Arrivés dans la plaine, nous voyons deux hommes qui 

couraient après nous ; il y avait près de là une raffinerie 

appartenant à M. Bouquet; nous prenons notre course de 

ce côté et nous entrons dans la raffinerie ; presque aussi-

tôt arrivent nos deux individus. Voyant ça, nous nous 

esquivons par la porte de derrière, ils nous poursuivent, 

nous attrapent et nous font revenir à la maison; là, ils 

ferment la porte et se disant gardes-messiers, ils nous 

font rendre les asperges et nous disent de venir avec eux 

à la mairie de Colombes. Nous voilà partis ; en route, 

voyant que nous allions nous faire une mauvaise affaire 

et étant d'ailleurs dans notre tort, nous leur offrons 38 fr. 

pour nous lâcher, c'était bien payer une botte d'asperges; 

ils ne veulent pas, nous entrons chez un marchand de vin 

sur la route, nous buvons uu coup, et alors ils nous disent 

que si nous voulions leur donner 100 francs, la chose n'i-

rait pas plus loin, nous menaçant de nous conduire chez 

le maire, si nous n'acceptions pas ces conditions. 

Moi, j'avais 38 francs sur moi ; mon camarade, qui 

connaissait M. Deffieux, marchand de vins, demeurant à 

quelques pas d'où nous étions, va chez lui et revient avec 

35 francs qu'il lui avait empruntés: ça faisait en tout 73 

francs que nous leur offrons, en leur disant que nous n'a-

vions que ça; ils ne veulent les accepter qu'à la condition 

qu'Hubert ferait un billet pour le reste. 

Voyant qu'il fallait en passer par là, Hubert fait un bon 

de 27 fr., et alors, on nous laisse aller; les 100 francs 

étaient censément pour les pauvres du pays. 

nous 
Le lendemain, vers 5 heures du soir, ils viennent pour 

us trouver chez M. Martin; j'étais sorti ; ils disent à 

Hubert que son billet n'est pas bon, qu'ils veulent les 27 

francs ; il leur répond qu'il n'a plus le sou, alors ils lui 

disent qu'ils vont déposer les 73 fr. à la mairie pour les 

pauvres et qu'ils vont nous faire arrêter. 

Voyant ça, nous avons été consulter quelqu'un qui nous 

a dit que ces gens-là n'étaient pas gardes-messiers, et 

nous a conseillé de porter plainte, ce que nous avons fait. 

Hubert fait une déclaration semblable. 

Le garde champêtre du pays est entendu et atteste que 

les asperges cueillies appartenaient à Garreau. 

Les prévenus sont appelés à s'expliquer. 

Lepine : Ayant surpris ces deux particuliers en train de 

voler les asperges de Garreau, et ne voulant rien leur di-

re, vu que j'étais seul contre eux deux, je continue mon 

chemin ; je rencontre, un peu plus loin, Garreau qui me 

parle d'asperges qu'on lui avait volées ; « Tiens, que je 

lui dis, viens un peu, je viens de voir les voleurs.» 

Nous nous mettons à leur poursuite ; nous apercevant, 

ils se sauvent, entrent dans une raffinerie et vont se ca-

cher dans le grenier; nous entendant venir, ils se sauvent, 

et passent par une porte de derrière; un jeune homme 

qui était à travailler dans les champs nous dit que deux 

individus s'étaient cachés dans les seigles; nous les y cher-

chons, nous les trouvons, nous les ramenons à la raffine-

rie, et dans le grenier, nous trouvons les asperges enve-

loppées dans un mouchoir de poche. 

Nous disons à nos maraudeurs de nous suivre chez le 

maire ; ils y consentent en route, ils nous supplient à 

mains jointes de ne pas leur faire arriver de peine, ils se 

jettent à nos genoux en nous priant d'accepter de l'ar-
gent. 

M. le président : Que vous avez accepté pour les pau-

vres et vous 1 avez gardé pour vous, sans en parler à qui 
que ce soit. 

Les prévenus répondent que leur intention était de 

donner l'argent aux pauvres, mais qu'ils attendaient que 
les 100 fr. fussent complets. 

Ils nient avoir pris la qualité de gardes-messiers. 

^ M. le président : Vous l'avez prise, et avez même ajou-

té, vous Garreau : « Vous allez voir qui je suis ; j'ai dans 

ma poche de quoi vous faire obéir. >• 

M" de Jouy, avocat, présente la défense des deux pré-

venus; il s'étonne de voir traduits eu justice les volés au 

lieu d'y voir les voleurs ; le défenseur est surpris aussi 

que M. le commissaire de police, dans son piocôs-ver-

bal, ait donné des renseignements favorables sur les 

sieurs Deveaux et Hubert et ait signalé les deux prévenus 

comme des individus hostiles au gouvernement, alors que 

M. le maire a fait des démarches en faveur de ces der-

niers ; qu'il les lient pour de parfaits honnêtes gens, ainsi 

qu'il l'atteste dans la lettre qu'il a écrite à leur défen-
seur. 

M" de Jouy donne lecture de cette lettre, ainsi conçue : 

Mon cher maître, 

Je ne peux que vous confirmer les renseignements ^que je 
vous ai déjà donnés sur le compte de MM. Garreau et Lepine. 

Ce sont deux bons et honnêtes cultivateurs, qui ne s'occu-

pent que de leurs travaux de culture et contre lesquels .1 na 

iarnais été fait de plaintes à la mairie. 
faut que j'aie d'eux une bonne opin.on pour qu a a nou-

velle Kir Prestation, je me sois empressé d'aller trouver 
le commissaire de uol ce et de lui prouver que MM. Garreau 
et Sine ne pouvaient être arrêtés préventivement, parce 

au'on leur volait leurs asperges. . . . 
M le commissaire m'a fait observer qu'ils avaient mis a 

contribution les voleurs; je lui ai répondu que ce aient le, 

voleurs qui avaient supplié cet messieurs de recevoir une in-
demnité pour le préjudice causé, indemnité qui devait être 

versée au bureau de bientaisance. „„,:„„„ 
M. le commissaire de police a approuve mes observations, 

et a mis Garreau et Lepine en liberté. 
Je croyais cette affaire terminée, et j'apprends qu ils sont 

traduits en police correctionnelle. 

J'apprends-aussi qu'ils sont signalés comme s occupant de 

depuis' vous certifier que cela n'est pas, et qu'il y a erreur. 
Il suffit d'entendre ces messieurs pour voir qu ils ne s occu-
pent de que leurs travaux des champs. 

Je compte sur vous pour faire rendre bonne justice et pour 

trauquiliserdeux bons habitants et deux bonnes familles du 

PAYS
' MENELOTTE, maire. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impé-

rial Ducreux, a condamné les deux prévenus chacun a 

deux mois de prison et 50 fr. d'amende. 

Honrae de Pari» «ia l'r Juillet 1858. 

(Au comptant, D" c. 68 —.— Baisse « 15 c. 

| Fin courant, — .— 

( Au comptant, D«
r
c. 91 21— Hausse « 13 c. 

' ( Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

68 3 0[0 
4 0|0 
4 1[2 0[0 de 1825.. 
4 1[2 0|0 de 1852.. 91 55 

Actions de la Banque. 3000 — 
Crédit foncier de Fr. 
Crédit mobilier 632 50 
Comptoird'escompte. 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0!856. 92 — 

— Oblig. 1853,30(0. 
Esp.3 0|0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 371,4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-

prunt 25 millions. 1175 — 
— de 50 millions. 1065 — 
— de 60 millions. 430 -

Oblig. de la Seine... 207 50 
Caisse hypothécaire . — 
Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 300 — 
Comptoir Bonnard.. 71 25 
Immeubles Rivoli... 93 75 

— dito, pet.Coup., ~- — 
— Nouv.3 0[0Diff. 

Rome, 5 0[0 91 — 
Naples (C. Rothsc).. 

A TERME. 

3 0(0 .... 
4 1[2 0(0. 
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CHEMINS I>E ■ FER
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COTÉS
 !
 JOT „.T ~* 

Orléans 1270 — 
Nord (ancien) 945 — 

— (nouveau) 

Est 637 50 
ParisàLyon et Médit. 770 — 
Midi 520 — 
Ouest 585 — 
Lyon à Genève..... 610 — 
Dauphiné 520 — 

Ardenues et l'Ois
e 

GraissessacàBéTiers' 
Besseges à Alais 

~ dito.. 

Sociétéautrichienne 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuei
-
 ' ' 

Chen^de fer russes 410 

-I^IL^..
 Ïl

?éàtre-Français, les Enfants d'Edo,, 
et le Malade imaginaire, avec 

launay, Maubaut, Saint-Germain, Talbot 

Favart, Lambquin, Jouassain, Ûugon et Uiquer w 1 ' . ' & vt luuue 
nuera ses débuts par le rôle de Dialoirus père. 

Brohai,, F« 
liarr^ — ' 

COlUj. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour la rer,t*- r~ 
Marie Cabel, la Fille du régiment, ôpéra-co

m
?
a
l 

actes, paroles de MM. de Sïîi»t-Gaor
t
res et Bavar.l ' «««t 

M. Donizetti ; M'" Marie Cabel remplira 'le ,01e àTT^ 
Nicolas celui de ïonio; les autres rôles seroin iouV iUilr

'
e

ei 
than. Lemaire et M"" Félix. Le spectacle commenrL

Par 

nt par I» 
<*hiu. 

uian, ternaire et m reux. Le spectacle commencer 1 
reprise du Valet de chambre, joué par Ponchard' «, ■par|» 
sen, M" s Dupuy et L'héritier. 

— Au Vaudeville, 33
e
 représentation de les Lioana 

vres, les Jeux innocents. 

— A la Gaîiéj demain samedi, I™ représentation des ChM 
du Mont-Saint-Bernard, mélodrame en cinq actes à a 

spectacle. M. Taillade rentrera par le rôle de Mallilairé^^ 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui, Pékin la nuit Ce stfeai 
cle attire la loule. Les fêtes du soir sont définitivement I J * 

aux lundis, mercredis et vendre lis, de 9 à 10 heures li« '
VfcCs 

Imprimerie A. Guyot, rue N"-des-Mathnrins. 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

FH0P11IÉTÉ A PASSY 
Etude de M* LAVACX, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 24. 

Vente sur lieitation, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine du samedi 2i juillet 1858, 
en quatre lots qui ne seront pas réunis, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Passy, 
Grande-Rue, 78. Contenance totale : 4,859 mèires 
27 cent. 

1er lot Maison et dépendances, d'une contenan-
ce de 1,594 mètres 76 cent. Revenu : 8,400 fr. 

Mise à prix : £0,000 fr. 
2e lot. Terrain propre à bâtir, d'une contenance 

de 806 mètres, 80 cent. Revenu : 1,200 fr. 
Mise à prix: 20,000 fr. 

3e lot. Terrain propre à bâtir, d'une contenance 
de 1,246 mètres 32 cent. Revenu : 1,600 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
4* lot. Terrain propre à bâtir, d'une contenance 

de 1,211 mètres 39 cent. Revenu: 1,280 fr. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 1° audit M' I>A.VA.SJX, avoué, dé-
positaire d'une copie du cahier des charges ; 2° à 

M
E Phileas Vassal jeune, notaire, rue Sainte-Anne, 18. 

(7378) 

r DES mm m mmm 
Eu réponse à l'insertion des 21-22 juin, le gé-

rant des Mine» aie Monzata a l'honneur de 
prévenir les actionnaires qu'il n'entend en aucune 
façon être responsable du dépôt des actions qui 
pourrait être fait chez le sieur Couder, rue de 
Verneuil, 38, que l'insertion du 22 juin indique 
comme président du conseil de surveillance. Le 

gérant fait savoir qu'il n'y a pas d'administrateur 
provisoire à nommer en remplacement du gérant, 
et que la mesure qu'on sollicite d'une assemblée 
générale, irrégulièrement convoquée a été déjà de-
mandée à M. le présidée t duTribunal c.vil et RÉCUSÉE 

ce magistrat dans son audience des référés du 15 
par juin dernier. Le gérant invitedoncMM. lesac 
tiotinaires à ne tenir aucun compte des avis non 
signés qui sont publiés et qui peuvent avoir pour 
résultat la dépréciation des actions. 

Le gérant, 
(19937) J. BOEUF. 

ROR Boyveau-Laffecteur, sirop dépuratif du sang 
UvD et des humeurs. Chez les pharmaciens. 

(19941;' 

It lTIf 4f IT!1 de 1EAU des
 CORDILLÈRES, 

Cil' V lLiiïLI I L secret indien pour la guérison 
des douleurs de dents et la cure de la CARIE, cause 
de ce mal. Usage délicieux, expérience de 20 ans. 

Seul dépôt, r. Grenelle-St-Honoré, 23. Flacon, 5 f. 

(1&751)* 

Eu vente chez l'auteur, J. MERTENS, rue 
Rochechouarl, 9. 

Contenant: 40 tableaux d'après lesquels ia Multipli-
cation seréduità l'addition, la Division à la soustrac-
tion;—les Racine» carrées et cubiquesjusqu'à 2,000 
—un Ubleau donnant la Circonférence et ta surface du 
Cercle jusqu'à 200 au Diamètre;—les principaux moyens 
d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 
eursdifférentes formes, etc. —2e édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE DE PYTHAGORE 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 
composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et G 0/0, 
et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 
aux divers cours de la Bourse), à l'aidedcsquels on 
obtient par une multiplication : ia rente d'un capital, 
le capital d'une rente. — 7'édition.— Prix :\i fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr. 25. (Affranchir. 

DENTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTE-DURâND, 
Chirurgien-Dentistede la Indivision militaire. 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

partage Tivienne 13., 

SOCIETE OIOPIIILI m, 

rue Montmartre1 

SUCCURSALES : BOBS DU L'ODËON, 14, et PARADIS-POISSONNIÈRE, 36. 

VINS EN CERCLES ET EN BOUTEILLES. 

SERVICE SPÉCIAL-LES ENVIRONS .PARIS 
avec rédaction des droits de paris. 

Vins en bouteilles à 45, 55, 65, 80, 90 centimes et au dessus. — Vins en litres à 60 cent. 
Vins fins pour entremets et dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. 

SOCIETE MËWo-CHÏMlbUE rue St-Martin, 296; houl. Poissonnière. 4
; 

r. de Luxembourg, 48 (B"
1 delà Madne) PARIS 

MAISON DE PARFUMERIE FONDÉE SOUS LE PATRONAGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MÉDICALES. 

;POlIlMAUE et LOTION itritzri.it » contre la Cliûtc des cheveux (résultat assuré en 8 j.) Pr. 2 fr. SO. 
CRÈME DE SUÈDE pour rafraîchir le teint et détruire les taches de rousseur (succès certain) 2 fr. 50, 
ÈAil ET POUDRE DESGENETTES pour blanchir les dents et parfumer l'haleine, I f., 1 f. 50 c. et 3 f. 
TEVAIGKE Bi.Rzri.li;»>, cosmétique précieux pour la toilette et les bains. Prix : 1 fr. 25 c, 2 et 3 fr 
SAVON DE IVÉI\I)PIIAR, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures. Prix : 1 fr. 

Dépots : LJfTOJ. pl. (les Terreaux. 21; MADRID, fap**^e«!lelfeTOrjt0^^hez les pbarm. et parfumeurs. 

HOTOGRAPHIE ARTISTIQUE 
PERSUS ■M 

47, rue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Ponl-Neuf, Parir 

PORTRAITS A tO FR. ET 15 FR. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente de fonds. 

Par convention en date du 29 juin 
1858 , M. V1GOUROUX , place des 
Trois-Maris, 9, a vendu à Mmoveuve 
TA1LLEFER, rue de l'Hôtel-de-Vil-
le, 34, son fonds dej restaurant au 
prix convenu entre eux. 

(19940) Signé : TA1LLEFFR. 

Ventes mobilières. 

1ËMÏBS FAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 2 juillet. 
A Saint-Denis, 

sur la place publique. 
Consistant en : 

f9245) Tables, fauteuils, chaises, 
1 verres, bouteilles, elc. 

Le 3 juillet, 
lin l'hôtel des Uoumiissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 
(9246) Commode, tables, tableaux, 

vases, pierres, couronnes, etc. 
(9247) Comptoir, balances, app

1
' à 

t{az, guéridon, vases, pendule, etc. 
(9248; Armoire, butl'et, fauteuils, 

chaises, pendule, flambeaux, etc. 
(9249) Armoires, tables, fauteuils, 

chaises, tableaux, glace, elc. 
(9230) Bureau, glaces, commodes, 

4 canapés, 30 fauteuils, etc. -
(9251) Têle-a-'Êle, divan, fauteuil, 

tapis de pieds, tableaux, glace,etc. 
(9252) Table de nuit, toilette du-

chesse, rideaux, glace ovale, elc. 
(9253; bureau, léte-à-tfite, pendule, 

tables, r deaux, poêle, etc. 
(9254, bureaux, labiés, fauteuils, 

rideaux, piano, pendule, etc. 
(9255) Papiers peints de différentes 

couleurs, étagère, etc. 
liue Lalliite, 27. 

(925G) Partie de mobilier : tables, 
fauteuils, chaises, effets. 

Rue Montmartre, 156. 
(9257) Bureaux, casiers, chaises, ta-

bles, lampes, poêle, etc. 
Rue de Lancry, 58. 

(9158) Commodes, tables, fauteuils, 
pendules, porcelaine, elc. 

Rue Saint-Hiiiioré, 73. 

(9259) Comptoir, balances, métiers 
à passementeries, bureaux, elc. 

Avenue des Champs-Klysées, 117. 

£92(1.0) Bureau, bibliothèque, piano, 
rideaux, pendule, candélabres. 

A Clichy-la-Garenne, 

sur la place publique. 
(9261) Table, armoires, glace, pen-

dule.balteriede cuisine, etc. 
A ha Chapelle-Saint-Denis, 

rue Captât, 1. 
(9262) Billards, glace, pendules, ta-

bles chaises, et autres objets. 
A Belleville, 

sur la place publique. 
(»>63) Commodes, buffel, chaises, 

tables, fauteuil, el autres objets. 

^-wfc^aaiieismP'swiMsvnii—* 

U publication légale des açles de 

société est obligatoire, pour 1 année 

mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
te moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'illicites, dit Petites AUiches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple a Paris le vingt-neuf juin 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré audit lieu le premier juillet, 
folio 10, verso, case4, par Pommey, 
receveur, qui a perçu les droits, en-
tre : l° M. Antoine PEYEN, appareil-
leur à gaz, demeurant a Paris, rue 
de Lancry, 59, impasse Sainte-Op-
portune, 2, d'une part; 2° M. Jean-
Louis MOTUERON, employé, demeu-
rant à Paris, rue Maiagran, 8, d'une 
deuxième pari ; 3° et un comman-
ditaire désigné audit acte ; il ap-
pert qu'il a éfé formé entre les sus-
nommés une société en nom collec-
tif a l'égard des sieurs Peyen et Mo-
theron, et en commandite à l'égard 
du liers pour f'entreprise de fabri-
cation d'appareils à gaz, consistant 
eu éclairage, chauffage, entretien 
d'appareils, posage de tuyaux, en 
un mot, tout ce qui a rapport au 
gaz ; que la durée de la société sera 
de dix années a l'égard des associés 
en nom collettif et de huit années à 
l'égard du commanditaire , les-
quelles prendront cours a partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-huit ; que le siège de la so-
ciété sera à Paris, rue de Lancry, 
22: que la raison sociale sera PEYEN 
et 'MOTUERON ; que la signature so-
ciale appartiendra aux deux asso-
ciés en nom collectif, mais qu'ils 
n'en pourront faire usage que pour 
les besoins et atfaires de la société, 
et ce, a peine de toutes perles, dé-
penses, dommages-intérêts contre 
le contrevenant, ainsi que de disso-
lution, même de nullité vis-à-visdes 
tiers; que tamise du commandi-
taire se compose d'une somme de 
dix mille francs, qui devra être ver-
sée, aux termes de l'acte, d'ici au 
premier octobre prochajn. 

Pour extrait : 
LOISSE SAINT-CÏR. 

(9803) mandataire. 

Etude de M" Ernest MASSON, avocat, 
75, boulevard de Strasbourg. 

D'un acte fait quadruple à Paris, 
le vingt el un juin mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, entre : 
1» M. Auguste ROULIOT, demeurant 
à Paris, rue Neuve-Saint-Augusl in, 
5 ; 2° M. Al phonse DE L1LL1ËRS, de 
ineurant à Montmartre, rue des Aca-
cias, 36; et 3« M. José AST1ER, de-
meurant à Paris, rue Cadet, 31, agis-
sant tant en 6on nom personnel que 
comme se portant fort de M. José-
Fernande» DE MONTSERRAT, ac-
tuellement en Espagne; 

Il appert que: 

Art. l". La société en nom collec-

tif formée enlre les parties, suivant 
acte fait quadruple a Paris, le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, dont l'objet 
était: 1° l'exploitalion du journal 
des modes photographiées d'après 
nature, dit LE STÉRÉOSCOPE, en fran-
çais, et la publication dudit journal 
dans toutes les langues étrangères; 
2° la fondation et l'exploitation d'un 
établissement de photographie, et 
enfin la commission avec l'Espagne 
et tous autres pays étrangers. — Le 
siège à Paris, rue Cadet, 31. La rai-
son sociale : ROULIOT el C". La du-
rée de trente année.', à partir du 
premier novembre mil nuit cent 
cinquante-sept. — Est dissoute pure-
ment est simplement, d'un com-
mun accord, à compter de ce jour. 

Art. 2. M. José Astier, demeurant 
à Paris, rue Cadet, 31, est seul char-
gé des opérations de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait conforme : 
(9800) Ernest MASSON. 

Suivant acte passé devant Mc Pas-
cal, notaire a Paris, le vingt-trois 
juin mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Pierre DEBI.AD1S aî-
né, marchand quincaillier, demeu-
rant à Paris, boulevard Bourdon, 
11, et M.Pierre DE1ÎLADIS jeune, 
aussi marchand quincaillier, de-
meurant à Paris, susdit boulevard 
Bourdon, 11, ont déclaré dissoudre, 
à partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit, la société en 
nom collectif existant enlre eux 
sous la raison Pierre DEI1LAD1S 
et frère, oonslituée suivant acle pas-
sé devant M* Debière, notaire à Pa-
ris, le neuf novembre mil huit cent 
cinquante, et prorogée jusqu'au 
premier |anvier mil huit cent soi-
xante-six,aux termes d'un autreacte 
reçu par le même notaire le dix-sept 
mai mil huit cent cinquante-six. La 
liquidation de ladite société sera 
faite par MM. Debladis frères con-
jointement. 

Pour extrait : 
( 796) PASCAL. 

Suivant acle passé devant M" Pas-
cal, notaire à Paris, le vingt-trois 
juin mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Pierre DEBLADIS aî-
né, marchand quincaillier, demeu-
rant à Paris, boulevard Bourdon, 
U; M. Pierre DEBLADIS jeune, aussi 
marchand quincaillier, demeurant 
à Paris, boulevard Bourdon. H, el 
M. Pierre-Nicolas HERV1EU, pro-
priétaire, demeurant a Paris, rue 
Neuve-Saint-Paul, 10, ont formé 
une société en nom collectif pour 
le commerce de la quincaillerie, des 
métaux et autres an icles de la mê-
me partie, pour une durée de dix 
années, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-huil, sous 
la raison Pierre DEBLADIS frères et 
HEltVIEU. Le siège de la société a 
été fixé à Paris, boulevard Bour-
don, H. MM. Debladis frères et M. 

Hervieu ont apporté à la société, 
conjointement entre eux et dans 
les proportions suivantes, savoir : 
M. Debladis jeune pour moitié, M. 
Debladis aîné pour un quart, et 
M. Hervieu pour le dernier quart, 
le fonds de commerce dépendant 
de l'ancienne société Pierre Debla-
dis et frère, l'achalandage y attaché 
et le droit au bail des lieux où il 
s'exploite, le tout d'une valeur fixée 
à vingt-cinq mille francs, fr. 
ci 25,000 
En outre, M. Debladis aîné 
et M. Debladis jeune ont 
apporté à la société un ca-
pital de cent mille francs 
chacun , tanl en argent 
qu'en marchandises et 
bonnes créances, ensemble 
deux cem mille francs, ci 200.000 
M. Hervieu a apporté à la-
dite société une somme de 
trente-cinq mille francs en 
espèces, ci 35,000 
Tolal des apports réunis, 
deux cent, soixmte mille 
francs, ci 260,000 
La gestion et l'administration des 
affaires de la société appartien-
dront aux frois associés indistinc-
tement; chacun d'eux aura la signa-
ture sociale, mais il ne rourra en 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société. Auuun des 
associés ne pourra engager la so-
dé é qu'autant que l'obligation se-
rait relative à ladre société et ins-
crite sur ses registres; lous engage-
ments qui seraient contractés par 
l'un ou l'aulre des associés, pour 
une cause étrangère à la société, 
n'engageront point celle-ci vis-à-vis 
des tiers. 

Pour extrait : 

(S797) PASCAL. 

Cabinet de M. BRISSE, 29, boule-
vard Saint-Marlin. 

Suivant aete sous signatures pri-
vées, en date a Paris du vingt juin 
mil huit cent cinquante-huit, en-
registré le vingt-huit juin, faii dou-
ble enlro M. Antoine MORETON, 
entrepreneur de trottoirs, demeu-
rant à Paris, rue Salnl-Sébaslien, 
33, et M. Jean-Baptiste SUEUR, ren-
tier, demeurant à Paris, rue Sainl-
Pierre-Popincourt, 18 ; la société en 
nom collectif formtie enlre les sus-
nommés, par acle sous signatures 
privées, en date à Paris du quinze 
mai mil huit cent cinquanle-huit, 
enregistré le vingt-deux mal, pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce d'entrepreneur de trottoirs 
et dallage en bitume, sous la raison 
sociale MORETON et SUEUR, dont 
le siège élait à Paris, rue Saint-Sé-
bastien, 33, a été dissoute à partir 
du vingt juin mil huit cent cin-
quante-huit. M. Moreton esl nom-
mé liquidateur. 

Pour extrait : 

(9787; BRISSK. 

D'une délibération en date du 
vingt et un juin mil huit cent cin-
quante-huit, de l'assemblée géné-
rale des actionnaires, convoquée 
con'ormément aux statuts, il ap 
pert : que la sociélé en comman-
dite formée a Pari> sous la raison 
sociale HUSSON el O', cl sous la dé-
nomination de l'Union de la Ma-
rine, pour 1'exploilalion d'un ser-
vice de remorquago en haute et 
basse Seine, constituée par actes 
passés devant M' Mestaycr et son 
collègue, notaires à Paris, ies vingt-
six juillet et premier août mil huit 
cent cinquanlc-frois, enregistrés, 
est et demeure dissoule à partir du 
premier février mil huit cent cin-
quante-sept ; que liquidation a 
été faite sans f. ai*, au siège social, 
quai de la Gare-tlTvry, 6, par le gé-
rant, M. Husson, lant a l'égard des 
créanciers qu'à l'égard des action-
naires de la société. 

Tour extrait : 

(sm) Le gérant, L. Hussos. 

D'un acte passé devant M" Frémyn 
el son collègue, nolaircs à Paris, le 
vingt-deux juin mil huit cent cin-
quonle-huit, enregistré, entre M. 
Jean-Nicolas DIGODEN, doreur en-
cadreur, demeurant à Paris, rue de 
la Bienfaisance, 4i, et M. Etienne 
MARTIN, doreur encadreur, demeu-
rant à Paris, rue de la Paix, 6, il 
appert que la société établie enlre 
les susnommés, sous la raison 
DIGODEN et MARTIN, pour le com-
merce de doreur - encadreur, dans 
une boutique sise à Paris, rue de 
Miroménil, 28, suivant acte pas-
sé devant ledit M' Frémyn le vingt-
trois octobre mil huit cent cin-
quanle-sept, a été dissoute à partir 
du vingt-deux juin mil huit cent 
cinquante-huit,et que la dissolution 
de cette société, ayant eu lieu par 
suite du retrait de M. Digoden, M. 

Martin conservera seul l'établisse-
ment formé à Paris, rue de Miro-
ménil, 28, avec les marchandises, 
créances et accessoires. 

(9801) Signé : FRÉMYN. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-deux juin mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquaute 
centimes , entre l'rosper - Désiré 
ROUSSEAUX, papetier-lithographe, 
demeurant à Pans, faubourg Pois-
sonnière, 6, et M. Paul-Denis DU-
RANÇON, papetier, demeurant à Pa-
ns, rue Papillon, 6, il a été formé 
entre les susnommés une société en 
nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation d'un établissementde 
papeterie-lilhographie et fournitu-
res de bureaux, dont le siège sera à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 6. Celte société aura une durée 
de dix ans, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquante - huit 
pour finir le premier juillet mil huit 

cent soixante-huit. La raison et la 
signature sociales sont : ROUS-
SEAUX et DURANÇON. Les deux as-
sociés géreront conjointement et 
séparément les affaires de la socié-
té ; mais il ne pourra être créé de 
mandats, billets à ordre, lettres de 
change et autres valeurs commer-
ciales que portant la signature des 
deux iassociés. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur du présent pour 
en faire la publication suivant la 
loi. 

Pour extrait : 

(9802) ROUSSEAU!, DURANÇON. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-trois juin 
mil huit cent cinquante-huil, en-
registré le vingt-six dudit mois par 
Pommey, qui a reçu 5 francs 50 c., 
pour tous droits, il appert que Ni-
colas-Martin FRILLEY, menuisier 
en cadres, demeurant à Paris, fau-
bourg du Temple, 9-2, et François-
Théodore SAUTOT, aussi menuisier 
en cadres, demeurant à Paris, rue 
Saint-Maur, 104, ont formé pour 
dix années, à partir du vingt juin 
courant, une société en nom col-
lectif sous la raison FRILLEY et 

SAUTOT, pour l'exploitation de la 
menuiserie pour cadres ; que la si 

gnature appartient aux deux asso-
ciés, mais que les billets, pour être 
valables, devront porter la signa-
ture de l'un et de l'autre ; qu

e
 i

e 
siège social est rue Albouy, 9, âp

a
. 

ris. 

(9799) FRILLEV, SAUTOT (Théodore) 

Cabinet de M. FAILLANT, ancien 
notaire, rue Caumartin, 48. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt et un juin 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, entre M. Jean-Baptiste MI-
CHAUD, briquelier, demeurant à 
Belleville, près Paris, rue Piat, 21, 
et M. Pierre ROBERT, propriétaire 
demeurant audit Belleville, rue du 
Théâtre, 9, il appert que la société 
de fait qui a pu exister entre eux 
par suite de leur communauté d'in-
térêts, pour l'exploitation d'une 
briqueterie appafrlenant au sieur 
Michaud, sise a Belleville, rue Piat, 
21, a été dissoute â compter du jour 
dudit acte entre les soussignés, qui 
ont reconnu s'être réglés à ce sujet. 

Pour extrait : 

(9794) -Signé : MlCHACD, ROBERT. 

rites qui les concernent, les samedi» 
de dix à quatre beurea. 

Faillites. 

PRODUCTION Dit T1TRËS, 

Sont invues à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ee jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet d réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur VASSRUR (Emmanuel-
Zéphir), nid de bois, rue du Vert-
bois, 48, entre les mains de M. Qua-
tremère, quai des Grands-Auguslins, 
55, syndic de la faillite (N° 15015 
du gr.); 

Du sieur BAZILLE ( André ), md 
boucher, rue Bréa, 1, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N* 14998 du 

gr-); 

Du sieur DEBORD (Auguste-Clé-
ment), menuisier md de bois, rue 
du Bac, 129, entre les mains de M. 
Richard Grison, rue Papillon, 8, 
syndic de la faillite (N° 15001 du 
gr.); 

Du sieur CAMPAGNE, nég., tenant 
maison meublée, rue du Bouloi, 18 
enlre les mains de M. Filleul, rue 
Feydeau, 26, syndic de la faillite 
(N" 14993 du gr.). 

Pour, en eonformlté de l'article 493 
de la lot du 28 mal 1831, être procède 
d la vérification des créances, gui 
commencera Immédiatement arpéi 
l'expiration de ce délai. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

CONCORDAT PAR ARANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DKVY (Antoine), épi-
cier md de comestibles, rue de la 
Ville-l'Evêque, 43, peuvent se pré-
senter chez M. Beaufour, syndic, 
rue Montholon, 26, pour toucher un 
dividende de 5 fr. 93 c. pour 100, 
unique répartition de l'actif aban-
donné (N° 14541 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société RETT1G, BLAVET 
et C'% fabr. de fourrures, dont le 
siège est à Paris, rue de Valois-Pa-
lais-Royal, 2, composée de Jacques 
Reltig, demeurant a Belleville, rue 
de Calais, 43; Gabriel Blavet, demeu-
rant à Paris , rue de Constantine, 
13, et d'un commanditaire, peuvent 
se présenter chez M. Sergent, syn-
dic, rue de Choiseul, 6, de trois à 
quatre heures, pour toucher un di-
vidende de 10 p. 100, deuxième ré-
partition de l'actif abandonné (N» 
14870 du gr.). 

né), md de comestibles, boulevarl 
Poissonnière, 13, peuvent se pré-
senter chez M. Pluzansky, syndic 
rue Sle-Anne, 22, de trois à cinq 
heures, pour toucher un dividende 
de 13 fr. 81 c. pour 100, unique ré-
partition (N* 14260 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur LAN F. Y RIE (Marie-
Louis-François) , nég. en vins, rue 

j St-L'iuis-en-1'lle, 57, peuvent se pré-
! senter chez M. Beaufour, aynoit, 
; rue Montholon, 26, pour toucher un 
dividende de 4 rr. 96 c. pour ««. 

! unique répartition (N» 14560 du 

gr-)-
MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés du sieur BARAT (Maxime-
Henry-François), carrossier, rue de 
Lille, 47, peuvent se présenter en" 
M. Beaufour, syndic, rue Montho-
lon, 26, pour toucher un dividende 
de 15 p. 100, première répartit»» 

(N° 14625 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur TAILLAUMARD, an-
cien liquoriste, rue de Fleurus, ', 
peuvent se présenter chez M. Ser-
gent, syndic, rue de Choiseul, 6, de 
trois à quatre heures, pour touener 
un dividende de II fr. 20 c. p<"r 

100, unique répartition (N° 14518 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et al-
firuiés de la société ATTENDU » 
BEDOU, nég. en verres à vitres, P* 
Quincampoix, 34, peuvent se pré-
senter chez M. Beaufour, syndic, r» 
Montholon, 26, pour loucher un di-
vidende de 20 p. 100, première re 

partition (N° 14483 du gr ). 

MM. tes créanciers vérifiés et af-

firmés du sieur PIGNE (JacquM* 
anc. filateur, petite rue de Rcuinv, 
22, peuvent se présenter chez »• 
Sergent, syndic, rue de Choiseul, », 
de trois à quatre heures, pour tou 
cher un dividende de un pour io". 
unique répartition (N» 5972 du gr-
anc. loi). 

Lai créanciers peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dea fail-

ASSEMBLÉES BD 2 JUILLET ».'<,58. 

NEUF HEURES: Minoufle/t, md de 

charbons, clôt. — Miscopein, nw 
de vins, id.— D"* Borland, mdede 
vins, id. — Bour, traiteur, id. " 
Goyard, anc. limonadier, id.' 
Masson, apprêteur en pelleterie, 
rem. à huit. -Capet, ébéms»' 
conc. 

MIDI : Couton, fabr. de lanternes d* 
voitures, synd.-Ducoudrê, md"" 
verres à vitres, conc. 

UNE HEURE: Galland et C", cabo-
tage international, ouv. 

DEUX HEURES : Amable, papeW ' 
rem. a huit. 

REPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LOUIS (Pierre-Fortu-

Le gérant, 
BAUBOUW-

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Juillet 1858, F° IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

>-ï m»ire du i?r ar»indjss*went. 


